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Chers administrés,

Le mois d’avril a été occupé par le vote des budgets communaux après un travail long et 
minutieux de préparation.

La rigueur nécessaire, que nous avons dû renforcer après les baisses de dotations de l’État 
et les incertitudes de la Métropole, a permis de parvenir à un résultat satisfaisant pour 
l’exercice 2015. La maitrise des dépenses et surtout l’optimisation de nos ressources 
fiscales après une analyse fine et exhaustive ont contribué à restaurer un autofinancement 
substantiel, tant sur le budget général que sur celui de l’assainissement. 

Cela nous permet de relancer un programme ambitieux d’investissements pour 2016 et 
2017, après la pause que nous imposait la prudence budgétaire.

Tous les programmes prévus avec ma majorité, et pour lesquels les subventions ont été 
accordées, vont être engagés dans les prochains mois. D’autres font l’objet de demandes 
de	financement	et	seront	lancés	en	2017	si	nous	obtenons	les	subventions.

Au-delà, l’incertitude demeure car même si nous sommes sereins pour ces deux années, 
la mise en place de la Métropole aura des effets concrets à partir de l’exercice 2018. 
Dans les faits, nous redoutons que nos communes soient jugées trop bien équipées et 
dotées, et qu’ainsi les crédits budgétaires soient plutôt orientés sur Marseille qui accuse 
un retard flagrant dans beaucoup de domaines. En outre il est à craindre, au simple vu 
des mécanismes fiscaux d’ajustement des taux de fiscalité, que nos territoires soient 
pénalisés au bénéfice de la ville-centre.

En tout cas, avec les élus Aixois, nous serons vigilants et combatifs pour que nos efforts 
de bonne gestion de l’ex Communauté du Pays d’Aix ne soient pas anéantis, au détriment 
de nos territoires et de nos administrés. Je m’y emploierai fortement dans le secteur des 
finances	et	du	contrôle	de	gestion.

Restons positifs pour poursuivre nos actions d’équipement et d’animation du village. De 
nombreuses activités vous seront proposées dans les prochains mois et votre participation 
massive sera un encouragement pour les organisateurs associatifs et les élus.

Nous n’oublions pas pour autant le travail concret sur les dossiers majeurs : le PLU, la 
déviation, la sécurité. Nous y reviendrons dans un prochain numéro, car ils concernent 
l’avenir et la qualité de vie de notre Commune.

Bien cordialement.
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Édito
PaR JaCKY GÉRaRd
maire de Saint-Cannat
Conseiller départemental des Bouches-du-Rhône
Vice-président de la Communauté du Pays d’Aix

Commémoration des Martyrs de Sainte-Anne
9h Départ en car / Rendez-vous devant la Cave Coopérative 
10h Cérémonies au Mémorial de Sainte-Anne
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• Inscription obligatoire en Mairie 
Pour les enfants entrant en maternelle, nés en 2013, les enfants 
de CP nés en 2010 ou les enfants de CE2 nés en 2008, et les 
nouveaux arrivants dans la commune, quel que soit l’âge, faire 
une inscription en Mairie au Service scolaire, Place Gambetta.
Pièces à fournir :
-  Fiche d’inscription téléchargeable sur www.saint-cannat.fr/

Vie Municipale/Services municipaux/École et périscolaire
-  Livret de famille
-		Justificatif	de	domicile
-  Jugement de divorce

• Admission à l’École maternelle de l’Ancienne Gare, à 
l’École des Santolines et à l’École Pierre Barbizet.
Pièces à fournir :
-  Fiche d’inscription visée en Mairie.
-  Carnet de santé (photocopies des pages de vaccinations 

obligatoires)
-  Livret de famille
- Jugement de divorce
-  4 photos d’identité (pour l’école maternelle)
Attention :
>  aucune inscription ne sera possible en cas de pièce manquante.
>  pas de photocopies sur place.

École Maternelle de l’Ancienne Gare 
Les admissions à l’École maternelle avec toutes les pièces 
demandées se feront :
-  De 9h à 11h : mercredi 27 avril et vendredi 29 avril
-  De 17h à 18h30 : mardi 3 mai

École Santolines
Les admissions à l’École des Santolines avec toutes les pièces 
demandées se feront :
-  De 8h30 à 11h30 : mardi 26 avril / Mardi 24 mai / Mardi 31 mai
-  De 9h00 à 12h00 : samedi 30 avril

École Barbizet 
Les admissions à l’Ecole Barbizet avec toutes les pièces deman-
dées se feront
-  De 16h30 à 18h30 : mardi 31 mai / vendredi 3 juin / vendredi 

10 juin / mardi 14 juin
-  De 14h00 à 16h00 : mercredi 8 juin

Merci de respecter 
des règles essentielles 
pour “Nager propre” !

Avant de plonger dans la piscine : 
À l’entrée : enlever ses chaussures.
Aux vestiaires : mettre son maillot de 
bain et son bonnet de bain.
Prendre une douche savonnée du corps 
et des cheveux.
Tremper ses pieds dans le pédiluve pour 
éliminer les microbes.
Pas de baignade en cas : de rhume, 
d’angine, d’infection cutanée, de plaie... 

Mercredi 13 juillet
> 21h Distribution des 
lampions, rendez-vous 
devant la Mairie 

> 21h30 Retraite aux 
flambeaux,	animée	par	
le groupe de musique 
de rue Vendaqui

> 22h Grand Bal
Place Gambetta, animé par l’Orchestre 
Haute Tension Brin de Folie

Jeudi 14 juillet
> 12h Aïoli Champêtre
Jardin Joseph Richaud
Apéritif offert par la Municipalité
Animation dansante avec DJ Marc
Adultes 20€ - Réservation : Syndicat 
d’Initiative 04 42 57 34 65

> 16h Jeux nautiques
Piscine municipale
Distribution des lots 
offerts par le Comité 
des Fêtes, en présence 

de Jacky Gérard, Maire 
de St Cannat

> 16h30 Concours de pétanque Antoine 
Picano, organisée par la Boule Joyeuse 
Moderne - Mêlée 3x3 - Ouvert à tous

> 19h Concert de guitare
Jardin Joseph Richaud
1ère rencontre européenne de jeunes 
guitaristes

Rencontrer les Saint-Cannadens installés 
depuis peu sur la Commune est une nou-
velle initiative de la Municipalité. 
Un apéritif convivial est ainsi prévu le 
samedi 18 juin au cœur du Festival La 
Belle Récré à partir de 11h au jardin 
Joseph Richaud. 

Les nouveaux arrivants que nous n’avons 
pas encore contactés peuvent se faire 
connaître auprès de Monique Guillet, 
Conseillère Municipale, déléguée au 
CCAS. 
06 16 46 79 06
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Inscription aux écoles Devenir un Eco-Nageur 
à la piscine municipale 

Fête Nationale

Accueil des nouveaux arrivants

CommuniquÉS

À propos des Services Périscolaires

Plan canicule
Dans le cadre du plan canicule, 
un registre mis en place au Centre 
Communal d’Action Sociale pour 
la	période	de	juin	à	fin	août	est	
à votre disposition. Il est recom-
mandé aux personnes vulnérables 
(personnes âgées, handicapées, 
isolées…) de venir s’inscrire sur le 
registre	afin	de	faciliter	les	inter-
ventions en cas de besoin.
Ce registre est conforme à la Loi 
Informatique et Liberté, et toute 
personne inscrite a un droit de 
regard	et	de	modification	sur	ses	
données.
Renseignements :
CCAS  
Maryse Camoin 
1 bd Marcel Parraud 
04 42 50 84 74

Rappel aux administrés
Voyage et papiers 
Ne prenez pas vos billets d’avion 
sur	internet	sans	avoir	vérifié	la	
validité de votre passeport ou de 
votre carte d’identité
Les délais d’obtention sont le plus 
souvent de plus de deux mois !  
Et la préfecture ne traite pas les 
dossiers en urgence !
Les jeunes enfants qui prennent 
l’avion pour la première fois 
doivent être munis d’un titre 
d’identité, le livret de famille ne 
suffit	pas.

Repas annuel  
de clôture du Club 
des Seniors
Dimanche 3 juillet
12h Jardin Joseph Richaud
Inscription avant le 20 juin
Syndicat d’Initiative
04 48 57 34 65

Pour l’année scolaire 2016/2017, l’ins-
cription est obligatoire. 
La fiche d’inscription annuelle est à 
remettre au plus tard le 30 juin au Ser-
vice Périscolaire : 9 bis Place Gambetta. 
Le planning de réservation doit être com-
plété	et	peut	être	modifiable	en	cours	
d’année.

RÉSERVATION / MODIFICATION
Les inscriptions et/ou les annulations 
devront se faire en priorité sur le portail 
famille :
•	l’avant veille minuit à l’adresse suivante : 
https://portal.agoraplus.fr/stcannat  
•	ou la veille avant 15h par messagerie : 
periscolaire@ville-saint-cannat.fr 
•	ou par SMS au 06 98 93 64 09 
•	ou le jour même en cas de maladie 
de l’enfant. 
Si l’annulation n’a pas été faite dans les 
temps, le paiement sera dû.

PAIEMENT
Nous vous informons que vous avez la 
possibilité de régler vos factures par dif-
férents moyens :
chèques, prélèvements, espèces, Carte 
Bancaire (sur le portail : https://portalssl.
agoraplus.fr/stcannat)

PLANNING
• ÉCOLE MATERNELLE
Garderie du matin - de 7h30 à 8h15
Garderie du soir - de 16h30 à 18h

• ÉCOLES BARBIZET ET SANTOLINES
Étude du matin - de 7h30 à 8h20 
Dans l’école des Santolines pour les 2 
écoles primaires 
Surveillance du soir - de 16h30 à 17h 
ou 17h30
Étude surveillée du soir - de 16h30 à 18h 
Cantine - Restaurant self de 11h30 à 
13h20

INFORMATIONS SUR LES ACTIVITÉS 
PÉRISCOLAIRES (NAP)
L’inscription	est	annuelle.	La	tarification	est	
forfaitaire et toute absence sera facturée.
Les activités proposées aux enfants sont 
des activités culturelles ou sportives, de 
découverte, sans esprit de performance.
Attention : les jours de NAP ont changé 
aux écoles Santolines et Barbizet :
École Maternelle : vendredi après-midi 
de 13h20 à 16h20
École des Santolines : mardi & vendredi 
de 15h à 16h30
École Barbizet : lundi & jeudi de 15h 
à 16h30
Le mercredi : surveillance de 11h30 à 13h 
Service organisé pour les familles qui ne 
pourraient pas être présentes à la sortie 
de 11h30.
Mireille Catelin,  
Adjointe chargée du Comité Consultatif 
Éducation
Hélène Bustos,  
Responsable du Périscolaire 
Service Périscolaire : 06 79 17 77  53  
9 bis Place Gambetta

Ouverture  
de la piscine d’été 

Sauf intempéries
À partir du samedi 11 juin : ouver-
ture les week-end et les mercredis
Du samedi 25 juin au mercredi 31 
août : piscine ouverte tous les jours 
Horaires :
Adultes uniquement : de 9h30 
à 10h30
Familles : de 10h30 à 19h

Responsable de la piscine municipale 
René Chianèse : 06 50 97 54 46

Organisée par le Comité des Fêtes et la Municipalité de St Cannat
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1°) Décision budgétaire spéciale sur le budget principal
Les communes peuvent ouvrir chaque année avant le vote du budget 
des autorisations budgétaires à hauteur du quart des investissements 
ouverts l’année précédente.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver les termes 
de l’autorisation budgétaire spéciale d’investissement sur le budget 
principal 2016, présentée ci-après, et de dire que ces inscriptions 
budgétaires seront inscrites au budget lors de son adoption.

Article Opération   Montant €TTC

2315 363 Pré-signalisation et signalétique 20.000

2315 463 VRD (accessibilité rue Salengro + 
chemin de l’Arénier)

65.000

2315 422 Climatisation 2.500

2121 432 Plantations et abattages d’arbres 20.000

2315 469 Aménagement de bureaux muni-
cipaux

6.500

202/203 358 PLU (et études d’aménagement) 15.000

2188   Autres immobilisation (divers) 36.000

TOTAL 165.000

2°) Décision budgétaire spéciale sur le budget de l’assainissement 
collectif
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver les termes 
de l’autorisation budgétaire spéciale d’investissement sur le budget 
de l’assainissement collectif 2016, présentée ci-après, et de dire 
que ces inscriptions budgétaires seront inscrites au budget lors de 
son adoption.

Article Opération   Montant €TTC

2315 58 Réserve renouvellement réseaux 25.000

TOTAL 25.000

3°) Décision budgétaire spéciale sur le budget de l’adduction 
d’eau potable
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver les termes 
de l’autorisation budgétaire spéciale d’investissement sur le budget 
de l’eau potable 2016, présentée ci-après, et de dire que ces inscrip-
tions budgétaires seront inscrites au budget lors de son adoption.

Article Opération   Montant €TTC

2315 81 Amélioration des réservoirs d’eau 
potable

25.000

2315 58 Réserve renouvellement réseaux 10.000

      TOTAL 35.000

4°) Contrat enfance et jeunesse avec la CAF
La commune dispose d’un Contrat enfance et jeunesse (CEJ) avec 
la Caisse d’allocation familiale des Bouches-du-Rhône depuis 2007. 
Dans	le	cadre	du	contrat	CEJ	2015-2018,	les	actions	cofinancées	par	
la CAF, à hauteur de 55% sont : la crèche, la micro-crèche, l’espace 
jeunes (16-25 ans), Cap aventures (11-15 ans), une coordination 
enfance et jeunesse, des formations BAFA.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de valider le Contrat 
enfance et jeunesse avec la Caisse d’allocation familiale, et d’autoriser 
Monsieur le Maire, ou en son absence durable Madame la Première 
Adjointe, à signer le contrat et tout document y afférent.

5°) Subventions aux écoles primaires pour des classes délo-
calisées
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de voter une subvention 
de 10.000 € à l’OCCE Barbizet pour trois classes délocalisées, et une 
subvention de 6.000 € à l’OCCE les Santolines pour deux classes 
délocalisées.

6°) Prix de mise à disposition de salles pour des associations 
extérieures
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :

- De valider les tarifs de mise à disposition des salles municipales 
et des remboursements, ainsi que le système de caution, présentés 
ci-dessous,

- De maintenir la gratuité pour les associations domiciliées à Saint 
Cannat, ainsi qu’à leurs fédérations, aux associations intercommunales 
ayant des adhérents saint-cannadens et aux associations extérieures 
organisant des événements ayant un intérêt communal.

Salle du 4 Septembre Moins de 
4 heures

Plus de 4 
heures

Administré résidant à Saint Cannat 210,00 € 350,00 €

Association extérieure à la commune (voir 
exclusion ci-dessous)

210,00 € 350,00 €

Anniversaire de jeunes administrés de 
Saint Cannat, une seule fois, pour ses 18, 
19 ou 20 ans.

105,00 € 180,00 €

Personnel communal, une fois par an, et 
uniquement pour eux-mêmes ou pour 
des  événements familiaux (ascendant ou 
descendants directs uniquement)

55,00 € 80,00 €

Anniversaire de 10 années de mariage à 
partir des noces d’or (50, 60, 70 … ans de 
mariage), une seule fois

0 0

Salle Jean-Claude Revol & Salle Artaud Moins de 

4 heures

Plus de 4 

heures

Administré résidant à Saint Cannat 105,00 € 180,00 €

Association extérieure à la commune (voir 

exclusion ci-dessous)

105,00 € 180,00 €

Anniversaire de jeunes administrés de Saint 

Cannat, une fois pour ses 18, 19 ou 20 ans.

55,00 € 90,00 €

Personnel municipal, une fois par an, et 

uniquement pour eux-mêmes ou pour 

des événements familiaux (ascendant ou 

descendants directs uniquement)

30,00 € 50,00 €

Le principe du remboursement des matériels prêtés détériorés ou 
disparus est maintenu :

- Chaise bois, plastique et fer : 30 € 
- Table plastique : 80 € 
- Table plateau : 30 € 
- Autres matériels  : sur facture de remplacement

Le système de caution est le suivant :

- Un chèque de caution de 85€ est demandé au cas où il y aurait 
de petites dégradations, si la salle n’est pas rendue correctement 
nettoyée ou pour des matériels non rendus,

- Un chèque de caution de 150 € est demandé en cas de dégâts ou 
de “disparition” plus importants.

Pour des dégâts ou “disparition” encore plus importants, des rem-
boursements pourraient être demandés à la personne responsable 
de la location (qui pourrait faire jouer son assurance).

7°) Avenant n°1 à la DSP du service d’adduction d’eau potable
Le contrat de Délégation de service public (DSP) de l’eau potable, 
avec la société SEERC, prévoit que 64 derniers branchements conte-
nant du plomb seront remplacés par le délégataire et que la commune 
perçoive une subvention de 60.000 € du Conseil départemental 
pour	ces	travaux.	Or,	afin	de	pouvoir	percevoir	cette	subvention,	
il est nécessaire de signer avec la SEERC une commande distincte 
de renouvellement des 43 branchements. Le retrait du contrat initial 
du remplacement de ces 43 branchements entraine une baisse du 
prix de l’eau de 0.0067 €HT/m3. Les 21 autres branchements seront 
remplacés	et	financés	sur	le	prix	de	l’eau	pendant	la	durée	restante	
du contrat, comme prévu dans le contrat de DSP.

L’avenant	n°1	a	aussi	pour	objet	de	rectifier	la	rédaction	du	Règle-
ment général du service de l’adduction d’eau potable. Les pièces 
de la mise en concurrence prévoyaient un seul relevé par an, et le 
règlement en prévoit deux. Il prend aussi en compte des jurispru-
dences récentes contre la coupure du service de l’eau aux usagers 
en retard de paiement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de valider l’avenant n°1 au 
contrat de DSP du service d’adduction d’eau potable avec la SEERC - 
Eaux	de	Provence,	ainsi	que	les	modifications	du	Règlement	général	
du service d’adduction d’eau potable, tels que précisés ci-dessus,

8°) Modification au tableau des emplois
Dans le cadre de l’avancement de carrière d’un agent, il y a lieu de 
faire	une	modification	au	tableau	des	emplois	pour	créer	un	poste	
de Conseiller territorial des activités physiques et sportives.

Le Conseil Municipal, à la majorité des voix, S. Ellena, L. Straton, 
G. Cany, P. Vidalou s’abstenant, V. Olivari votant contre, décide de 
valider	la	modification	présentée	ci-dessus	au	tableau	des	emplois.

9°) Adhésion au collectif des communes “carencées”
L’article 55 de la loi SRU, du 13 décembre 2000, prévoit que les com-
munes de plus de 3.500 habitants, n’ayant pas un parc de logements 
sociaux de 20% ou de 25% selon les secteurs, paient une taxe dite 
“taxe SRU” ou “taxe logements sociaux”. La commune de Saint-Can-
nat,	qui	devrait	selon	la	loi	Duflot	disposer	de	25%	de	logements	
sociaux, a été taxée de 72.257 € en 2014, et de 114.598 € en 2015.

Considérant que cette taxation est excessive et ne prend pas suf-
fisamment	en	compte	les	difficultés	des	communes,	notamment	
en termes de disponibilités foncières et de coût du foncier, il est 
proposé aux conseillers municipaux d’adhérer au “collectif national 
des	communes	dites	“carencées”	et	“déficitaires”	en	logements	
locatifs sociaux”, conformément au document joint proposé par le 
maire de Mimet, Président de l’Union des Maires 13.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’adhérer au collectif 
précité conformément à la proposition du maire de Mimet.

1°) Débat d’Orientations Budgétaires
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de la tenue du débat 
d’orientation budgétaire dont les tendances seront à intégrer au 
Budget Primitif 2016 à voter avant le 15 avril 2016.

2°) Demande de subventions au Conseil Départemental au titre 
des travaux de Proximité
La commune souhaite solliciter trois premières subventions auprès 
du Conseil départemental au titre des “travaux de proximité” 2016.

Prix € HT PROXI 2016 
80%

COMMUNE
20% auto- 
financement

1 Aménagement et 
extension du club house 
(tennis)

79  469.50 60  000.00 19  469.50

2 Toiture de l’école mater-
nelle et divers aménage-
ments (crèche/mairie)

73  003.56 58  402.85 14  600.71

3 Accessibilité : École San-
tolines, École Maternelle 
et Espace Suffren

79  920.00 60  000.00 19  920.00

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de solliciter le Conseil 
départemental 13 pour l’attribution de 3 subventions au titre des 
Travaux de proximité 2016, pour les trois projets présentés ci-dessus, 
à un taux de 80%.

3°) Demande de subvention au titre des travaux forestiers et du 
débroussaillement réglementaire
Travaux forestiers
L’ONF nous propose de réaliser des travaux pour un montant de 
10.000 €HT, pour des éclaircies sous forme de travaux, élagages, 
débroussaillements mécanique et manuel, à la Bourdonnière et aux 
Quatre Termes.

Il est proposé de solliciter la participation financière du Conseil 
départemental 13 et de la Métropole Aix Marseille Provence pour 
réaliser ces travaux.

Plan	de	financement	prévisionnel	:
- Conseil départemental 13 (AFC 2016)  50% 5.000 € 
- Métropole AMP    25% 2.500 € 
- Commune   25% 2.500 €

Planning prévisionnel de réalisation :
Obligation légale de débroussaillement (OLD)
Il est proposé de solliciter la Métropole AMP pour financer des 
travaux d’OLD en bord de voieries communales pour un montant 
de 7.000 €HT.

Plan	de	financement		prévisionnel	:
- Métropole AMP 30% 2.100 € 
- Commune   70% 4.900 €

Planning prévisionnel de réalisation :
Les travaux seront réalisés en 2016.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
- de solliciter le Conseil départemental au titre de l’Amélioration de 
la forêt communale (AFC) 2016, pour une subvention de 5.000 € ;

- de solliciter la Métropole Aix Marseille Provence au titre du fonds de 
concours incitatif “sylviculture et exploitation des bois communaux” 
2016, pour une subvention de 2.500 € ; 

- de solliciter la Métropole Aix Marseille Provence au titre du fonds 
de concours incitatif “obligations légales de débroussaillement” 
2016, pour une subvention de 2.100 € ; 

- de dire que le débroussaillement des bords de voiries communales 
peut être effectué jusqu’aux clôtures si les propriétaires n’ont pas 
donné l’autorisation de débroussailler sur les bords de voiries qui 
leur appartiennent.

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er FÉVRIER 2016

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MARS 2016
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4°) Attribution de subventions à des associations
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide 
- d’attribuer une avance sur subvention 2016 de 5.000 € aux Amis 
de l’instruction laïque de Saint-Cannat (A.I.L.) ; 
- d’attribuer une avance sur subvention 2016 de 3.000 € au Foyer 
rural de Saint-Cannat.

5°) Contrat de mixité sociale avec l’État
La loi SRU du 13 décembre 2000 a fixé l’exigence minimale de 
mixité dans l’habitat à 20% de logement social. Cette obligation a 
été renforcée par la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013, et par la loi 
ALUR	du	24	mars	2014,	qui	fixe	un	pourcentage	plus	élevé,	à	savoir	
25% des résidences principales d’ici 2025.

Le gouvernement a souhaité la mise en place d’un accompagnement 
à la réalisation de logements sociaux par la signature d’un Contrat de 
Mixité Sociale (CMS) avec les communes ne disposant pas du nombre 

réglementaire de logement sociaux, dites communes “carencées”. 
Le CMS détaille le programme d’actions à mettre en œuvre sur notre 
commune pour les périodes triennales 2014-2016 et 2017-2019.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver la signature 
d’un Contrat de Mixité Sociale entre l’État et la Commune.

6°) Modification des statuts du SMED
Le Syndicat mixte d’énergie départemental 13 (SMED) s’est prononcé 
pour	une	modification	des	statuts	du	Syndicat	dont	la	commune	est	
membre,	afin	de	se	doter	de	nouvelles	compétences	optionnelles	
en matière d’infrastructures de charge nécessaires à l’usage de 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables, d’infrastructures 
de distribution de GNV (gaz naturel pour véhicules), réseaux de 
chaleur et de froid.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la modification 
apportée aux articles 2 et 3 des statuts su SMED 13.

2°) Report de l’excédent d’investissement de :
 149 411,23 € au compte R001 en investissement

7°) Affectation des résultats 2015 de l’assainissement collectif
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats 
du compte administratif 2015 du service de l’assainissement collectif 
comme suit :

1°) Report du résultat excédentaire d’exploitation pour :
 152 033,42 € au compte R002 en recettes d’exploitation
 0 € au compte 1.068 en investissement
2°) Report de l’excédent d’investissement de :
 494 730,22 € au compte R001 en investissement

8°) Affectation des résultats 2015 de l’eau potable
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats 
du compte administratif  2015 du service d’adduction d’eau potable 
comme suit :

1°)	Report	du	déficit	d’exploitation	pour	:
 1 756,28 € au compte D002 en dépenses d’exploitation 
 0 € au compte 1.068 en investissement
2°)	Report	du	déficit	d’investissement	de	:
 19 318,72 € au compte D001 en investissement

9°) Affectation des résultats 2015 de la vente des caveaux
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats du 
compte administratif 2015 de la régie de vente de caveaux comme 
suit :

1°) Report du résultat excédentaire d’exploitation pour :
 9 911,48 € au compte R002 en recettes d’exploitation
 10 000 € au compte 1.068 en investissement
2°) Report de l’excédent d’investissement de :
 4 179,71 € au compte R001 en investissement

10°) Reversement de l’excédent 2015 du budget annexe du service 
de l’assainissement collectif au budget principal
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de verser l’excédent 
d’exploitation 2015 du budget annexe du service de l’assainissement 
collectif, d’un montant de 152.033,42€ vers le budget principal 2016 
de la commune.

11°) Vote des taux des taxes communales 2016
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de voter les taux des 
impôts locaux comme suit, incluant une hausse du taux de la taxe 
sur le foncier bâti de 0,10 point, soit 0,46% par rapport à 2015. Les 
deux autres taux étant inchangés.

Bases  
prévisionnelles 

notifiées

Taux 2015 Taux 2016 Produits  
attendu €

Taxe d’habitation 7  512 000 14,70% 14,70% 1  104 264

Foncier bâti 5  727 000 21,80% 21,90% 1  254 213

Foncier non bâti 117 300 39,00% 39,00% 45 747

Total 13  356  300 2  404 224

12°) Vote du budget primitif de la commune
Le Conseil Municipal, à la majorité des voix, S. Meiffren s’abstenant, 
décide de voter le budget primitif 2016 de la Commune dont l’équi-
libre des sections est présenté dans le tableau ci-dessous :

Dépenses Recettes

Investissement 5.829.872,95 5.829.872,95

Fonctionnement 2.776.925,71 2.776.925,71

TOTAL 8.606.798,66 8.606.798,66

13°) Vote du budget primitif de l’assainissement collectif
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de voter le budget primitif 
du service de l’assainissement collectif 2016, dont l’équilibre des 
sections est présenté ci-dessous :

Dépenses Recettes

Investissement 329.491,42 329.491,42

Exploitation 915.950,40 915.950,40

TOTAL 1.245.441,82 1.245.441,82

14°) Vote du budget primitif de l’eau potable
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de voter le budget primitif 
2016 du service de l’eau potable, dont l’équilibre des sections est 
présenté ci-dessous :

Dépenses Recettes

Investissement 221.571,00 221.571,00

Exploitation 727.872,56 727.872,56

TOTAL 949.443,56 949.443,56

15°) Vote du budget primitif de la régie de vente de caveaux
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de valider le budget 
primitif 2016 de la régie de vente de caveaux, dont l’équilibre des 
sections est présenté ci-dessous :

Dépenses Recettes

Investissement 20.357,10 20.357,10

Exploitation 20.100,00 20.100,00

TOTAL 40.457,10 40.457,10

16°) Demande de subventions au Conseil départemental 13 au 
titre des travaux de proximité
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de solliciter le Conseil 
départemental des Bouches du Rhône pour l’attribution de 4 dossiers 
de subvention au titre des Travaux de proximité à un taux de 80%.     

Coût prév. 
€ HT

PROXI 2016
80%

COMMUNE
20%

4 Dossier VOIRIE 1 (chemin de la 
Loube)

81  755.00 60  000.00 21  755.00

5 Dossier VOIRIE 2 (cheminement 
A Barre, trottoirs Lafargue, 
extrémité ancienne voie royale, 
le Cèdre bleu)

75  796.60 60  000.00 15  796.60

6 Alimentation électrique de la 
fête votive, Borne électrique au 
marché 

71  721.80 57  377.44 14  344.36

7 Renouvellement des aires de 
jeux et agrès parcours de santé 

74  352.50 59  482.00 14  870.50

17°) Modification du règlement des services périscolaires
Le	Conseil	Municipal,	à	l’unanimité,	décide	de	valider	les	modifica-
tions au règlement des services périscolaires.

18°) Dépôt d’une déclaration préalable pour l’amélioration des 
vestiaires du stade Albert Barre
Dans le cadre de l’entretien des bâtiments communaux, la commune 
souhaite procéder à la réfection de la toiture des vestiaires du stade 
municipal, située sur la parcelle cadastrée section CB n°45, propriété 
de la commune. La réfection de la toiture sera réalisée à l’identique. 
Le Conseil Municipal, à la majorité des voix, S. Meiffren s’abstenant, 
décide :
D’autoriser Monsieur le Maire à signer et à déposer au nom de la 
commune une déclaration préalable sur la parcelle cadastrée section 
CB n°45, pour le projet décrit ci-dessus.

1°) Adoption des comptes de gestion de la commune, de l’assai-
nissement, de l’eau potable et de la régie de vente de caveaux
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’adopter les comptes 
de gestion du Receveur Municipal pour l’exercice 2015, afférents aux 
budgets de la Commune, du Service de l’eau potable, du Service 
de l’assainissement collectif et de la Régie municipale de vente de 
caveaux, et dont les écritures sont identiques à celles des comptes 
administratifs des budgets précités pour l’année 2015.

2°) Adoption du compte administratif 2015 de la Commune
Le Maire ayant quitté la séance, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
décide d’adopter le compte administratif 2015 de la Commune tel 
que présenté dans le tableau ci-dessous :

Investissement Fonctionnement Total des sections

Recettes 2015
Prévisions budgétaires
Titre de recettes

2.306.786,95
2.030.018,41

5.455.726,89
5.533.256,17

7.762.513,84
7.563.274,58

Dépenses 2015
Prévisions budgétaires
Dépenses nettes

2.306.786,95
1.355.942,47

5.455.726,89
5.234.483,02

7.762.513,84
6.590.425,49

Résultat de l’exercice 2015
Excédent
Déficit

 
674.075,94

-

 
298.773,15

-

 
972.849,09

-

Résultat reporté 2014
Excédent
Déficit

 
-

524.664,71

 
85.248,53

-

 
-

439.416,18

Résultat de clôture 2015
Excédent
Déficit

 
149.411,23

-

 
384.021,68

-

 
533.432,91

-

3°) Adoption du compte administratif 2015 de l’assainissement 
collectif
Le Maire ayant quitté la séance, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
décide d’adopter le compte administratif 2015 de l’assainissement 
collectif tel que présenté dans le tableau ci-dessous :

Investissement Fonctionnement Total des sections

Recettes 2015
Prévisions budgétaires
Titre de recettes

836.672,27
228.486,88

119.459,00
220.470,55

956.131,27
448.957,43

Dépenses 2015
Prévisions budgétaires
Dépenses nettes

836.672,27
51.678,00

119.459,00
68.437,13

956.131,27
120.115,13

Résultat de l’exercice 2015
Excédent
Déficit

176.808,88
-

152.033,42
-

328.842,30
-

Résultat reporté 2014
Excédent
Déficit

 
317.921,34

-
-
-

317.921,34
-

Résultat de clôture 2015
Excédent
Déficit

494.730,22
-

152.033,42
-

646.763,64
-

4°) Adoption du compte administratif 2015 de l’eau potable
Le Maire ayant quitté la séance, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
décide d’adopter le compte administratif 2015 de l’eau potable tel 
que présenté dans le tableau ci-dessous :

Investissement Fonctionnement Total des sections

Recettes 2015
Prévisions budgétaires
Titre de recettes

433.135,05
112.079,10

123.571,00
85.784,82

556.706,05
197.863,92

Dépenses 2015
Prévisions budgétaires
Dépenses nettes

433.135,05
103.719,17

123.571,00
87.541,10

556.706,05
191.260,27

Résultat de l’exercice 2015
Excédent
Déficit

 
8.359,93

-

 
-

1.756,28

 
6.603,65

-

Résultat reporté 2014
Excédent
Déficit

 
-

27.678,65

 
-
-

 
-

27.678,65

Résultat de clôture 2015
Excédent
Déficit

 
-

19.318,72

 
-

1.756,28

 
-

21.075,00

5°) Adoption du compte administratif 2015 de la régie de vente 
de caveaux
Le Maire ayant quitté la séance, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
décide d’adopter le compte administratif 2015 de la régie de vente 
de caveaux tel que présenté dans le tableau ci-dessous :

Investissement Fonctionnement Total des sections

Recettes 2015
Prévisions budgétaires
Titre de recettes

35.867,01
0,00

38.924,74
0,00

74.791,75
0,00

Dépenses 2015
Prévisions budgétaires
Dépenses nettes

35.867,01
9.687,30

38.924,74
1.013,26

74.791,75
10.700,56

Résultat de l’exercice 2015
Excédent
Déficit

 
-

9.687,30

 
-

1.013,26

 
-

10.700,56

Résultat reporté 2014
Excédent
Déficit

 
13.867,01

-

 
20.924,74

-

 
34.791,75

-

Résultat de clôture 2015
Excédent
Déficit

 
4.179,71

-

 
19.911.48

-

 
24.091,19

-

6°) Affectation des résultats 2015 de la commune
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats 
du compte administratif  2015 du budget principal 2016 de la Com-
mune comme suit :

1°) Report du résultat excédentaire de fonctionnement pour :
 284 021,68 € au compte R002 en recettes de fonctionnement
 100 000 € au compte 1.068 en investissement

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2016
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Budget 2016
Cette année encore, l’État a baissé ses dotations à la com-
mune de 105.000 €. Il reste aussi de grandes incertitudes sur 
les dotations que nous percevrons de la Métropole Aix-Mar-
seille-Provence, alors que la Communauté du Pays d’Aix avait 
une	politique	très	volontariste	de	dotations	financières	aux	
communes-membres.
En 2015, la Commune a renouvelé son plan de réduction des 
dépenses, en renégociant plusieurs marchés et en baissant 
certains budgets de dépenses. Les dépenses de personnel 
ont légèrement baissé (-0,5%). En 2016, un départ à la retraite 
ne sera pas remplacé.

Le budget 2016 reste pourtant dynamique dans la mesure où 
suite à la réalisation d’une opération de logements sociaux 
la Commune ne sera pas taxée cette année au titre de 
la taxe sur les logements sociaux manquant (“taxe SRU”), 
et où l’excédent d’exploitation du budget annexe de 
l’assainissement a été intégré au budget principal, pour 
152.000 €.
Du côté des recettes, le Conseil Municipal a décidé d’appli-
quer une très faible hausse du taux de la taxe sur le foncier 
bâti, de +0,1 point (soit +0,46%). Les deux autres taux restent 
inchangés. 

- PROGRAMME DE TRAVAUX DE VOIRIE (Budget 2016)
• Aménagement chemins de la Forêt et de La Montadelle
•  Réfection divers chemins ruraux (Lecque, Revouirolles, Diligence, 

Seuil, Puy, Val Dernier)
•  Mur de soutènement chemin de la Lecque
•  Mur de soutènement chemin des Ouides
•  Réfection départ chemin de la Lecque
•  Accès PMR rue Salengro
•  Aménagement accotement chemin de l’Arenier
•  Aménagement avenue Jean Moulin (étude carrefour/Paul Lafargue)

- VOIRIE ET AMÉNAGEMENT URBAIN 
(Contrat Départemental année 2016)
•  Allée de la Galinette  
•  Impasse des Écureuils
•  Cheminement piéton Traverse des Chênes
•  Chemin des Ouïdes
•  Création du pluvial chemin de Berre
•  Création du pluvial chemin du Queyrelier
•  Création du pluvial rue Paul Arquier
•  Revêtement accès et entrée garage municipal
•		Requalification	carrefour	Jean	Moulin/Paul	Lafargue
•  Création cheminement piéton avenue Jean Moulin

- VOIRIE ET TROTTOIRS (Dossier proximité année 2016)
•  Revêtement chemin de la Loube
•  Aménagement extrémité Ancienne Voie Royale
•  Réfection trottoir Paul Lafargue
•  Cheminement stade/Albert Barre
•  Reprise voirie lotissement Le Cèdre Bleu

- VOIRIE ET AMÉNAGEMENT URBAIN  
(Contrat Départemental année 2017)
•  Réfection parking Résidence La Galinette
•  Traverse de la Maisonnette
•  Revêtement des bas-côtés / voirie du Plateau d’Activités Économiques
•  Réfection chemin de la Mer (500ml environ)
•  Revêtement liaison Pauli/Deven
•  Chemin du Val Dernier

Les sections du budget de la Commune s’équilibrent comme suit :

En date du 14 avril 2016, le Conseil Municipal a voté les budgets, dans un 
contexte financier tendu. L’État continue sa politique de rigueur à l’égard 
des communes. 

Investissement Fonctionnement
  Budget principal 2.776.925,71  5.829.872,95
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Charges à caractère général 1 400 000,00

Charges de personnel 2 988 260,00

attenuation de produit 53 000,00

autres charges de gestion courante 873 050,00

Frais financiers 150 700,00

autres 2 859,09

dépenses imprévues 28 111,52

opérations d'ordre (hors virement) 81 620,03

Virement à la section d'investissement 252 272,31

TOTAL 5 829 872,95

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
dépenses d'équipement 1 400 000,00

(dont restes à réaliser) 2 268 984,75

Remboursement d'emprunts 470 000,00

Solde d'investissement n-1 0,00

opération d'ordre 37 940,96

TOTAL 2 776 925,71

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Produits des services 386 000,00

impôts et taxes 4 001 825,00

dotations et participations 798 943,00

atténuation de charges 120 000,00

autres produits de gestion courante 194 533,42

Produits exceptionnels 6 608,89

Opération d'ordre 37 940,96

Résultat cumulé reporté 284 021,68
TOTAL 5 829 872,95

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Subventions 1 400 000,00

(dont restes à réaliser) 1 301 122,14

emprunt 250 000,00

immobilisations en cours 6 000,00

Ressources propres 37 940,96

(10 hors virement et hors 1068) 601 500,00

Produits de sessions 25 000,00

Autres immobilisations financières 10 000,00

opération d'ordre (hors virement) 81 620,00

Virement de la section de fonctionnement 252 272,31

TOTAL 2 776 925,68

Rubriqueinformations municipales informations municipales

Principaux projets d’investissements sur le budget principal 2016
Voici le programme prévisionnel de travaux pour l’exercice 2016, inscrit au budget. Il est précisé que l’inscription au 
budget est un autorisation règlementaire de réaliser ces investissements, et non une obligation de le faire. Certains 
délais de préparation, réglementaires ou de recherche de financements complémentaires peuvent parfois justifier le 
report d’une opération.

Les budgets annexes
Budget de l’assainissement
Les sections du budget de l’assainissement s’équilibrent 
comme suit. Le budget de l’assainissement est excé-
dentaire.

Invest. Fonct.
Budget de l’assainissement 
collectif

329.491,42 915.950,82

Les investissements à réaliser sur ce budget concernent 
principalement des réfections de réseaux d’égouts dont 
certains sont anciens, en particulier sous l’avenue Pelle-
tan, le boulevard Parraud et la place de la République. 
Le raccordement du Plan d’Aigues à l’assainissement et 
à l’eau potable est aussi budgétisé.

Budget de l’eau potable

Invest. Fonct.
Budget de l’eau potable 221.571,00 727.872,56

Les investissements à réaliser concernent la réfection 
de réseaux anciens sur les mêmes secteurs que pour 
l’assainissement. La reprise des forages pour trouver une 
nouvelle ressource en eau souterraine est aussi prévue, 
ainsi qu’une amélioration des réservoirs d’eau potable.

Régie de vente de caveaux

Invest. Fonct.
Budget de la vente  
de caveaux

20.357,10 20.100

L’installation d’une nouvelle batterie de columbariums 
est prévue en 2016.
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nouVeLLeS aCtiVitÉS 
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Nouvelles cuvées rosé et blanc bio
à la montaurone

Balade gourmande : un véritable déjeuner itinérant ! 
3e édition de la journée Chapeau de Beaupré 

avec l’aPaeP,  j’aime le pôle de La Pile ! 

Portage de repas via les opalines 

Plus de modernité pour les bag-in-box 
au Cellier du Bailli de Suffren

Les Soirées  
de Minna  
sont de retour !

Le domaine de la Montaurone vous invite tous les 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h à venir déguster 
les nouvelles cuvées rosé et blanc bio ainsi que sa 
nouvelle cuvée réservée rouge 2013.
Un accueil chaleureux vous est réservé.  
Et rendez-vous à la Nuit des Bacchanales le 28 mai !
Domaine de la Montaurone
Route d’Éguilles 
04 42 57 20 04

Venez découvr i r  au cœur de notre 
vignoble, les mets de 8 grands chefs de 
Gourméditerranée* en accord avec nos 
vins ! à votre arrivée, nous vous offrirons un 
verre, un chapeau et un itiné-
raire. Puis… c’est l’aventure ! 
Vous vous promènerez 
dans les vignes de Beau-
pré et découvrirez au cours 
de votre balade 6 points 
de dégustation. à chaque 
stop, vous seront proposés, 
en présence du chef, le vin 
produit par le terroir et sa 
bouchée gourmande asso-
ciée !

Détente sur l’herbe
Une fois votre balade terminée, vos papilles 
émerveillées et votre appétit rassasié, nous 
vous proposons de vous retrouver autour 
du grand bassin de Beaupré pour une 
après-midi de détente, baignade et repos 

à l’ombre des grands pins. Quelques verres 
de notre cuvée d² accompagneront cette 
après-midi placée sous le signe de la dou-
ceur de vivre.

•		De	11h	à	19h
•		Les	départs	de	la	balade	

gourmande sont libres entre 
11h30 et 13h30 (heure du 
dernier départ)
•		Journée	proposée	au	tarif	

unique de 48€ par personne
•		Réservation	obligatoire	avant	

le 11 Juin, au 04 42 57 33 59 
ou sur contact@beaupre.fr 
•		Marche	d’environ	3km,	équi-

pez-vous
•		Nombre	de	places	limité

Château de Beaupré - 3525 D7n 
04 42 57 33 59  - Fax : 04 42 57 27 90
contact@beaupre.fr 
www.beaupre.fr

Un événement porté par 
l’APAEP à ne pas man-
quer !
Jeudi 16 juin, ce sera la 
9ème édition de la grande 
fête du Plateau de la Pile 
à partir de 18h.

Au programme : repas champêtre et 
traditionnel tournoi de pétanque pour 
les entreprises de Saint-Cannat, les 
salariés et leurs familles. Les entreprises 
voisines (Éguilles, Lambesc, Rognes…) 
sont évidemment invitées à nous rejoindre 
pour cette rencontre conviviale.
L’APAEP vous communiquera bientôt le 
lieu exact de sa manifestation… surprise !

L’équipe de L’APAEP
Association des usagers du Plateau d’Acti-
vités Économiques de La Pile Saint-Cannat

La Maison de Retraite “Les Opalines de 
Saint-Cannat” se lance dans le portage de 
repas à domicile ou sur le lieu de travail. 
Des livraisons personnalisées s’adressant 

à tout public : sala-
riés d’entreprise, 
actifs, retraités dans 
un rayon de 30 kilo-
mètres. 

Un plateau repas modulable selon la pres-
tation et le volume, préparé par notre chef 
dans les cuisines de l’établissement avec 
des produits de saison.
Pour commander, il suffit de contacter 
directement les Opalines Saint-Cannat !
Opalines Saint-Cannat 
Maison de Retraite
04 42 57 30 74  - Contact 9h-18h

Après les bouteilles, c’est au tour des bag-
in-box IGP Méditerranée, Coteaux d’Aix-en 
Provence et Merlot 3L de changer de look...  
Ils revêtent un habillage plus actuel et 
moderne qui saura vous séduire.
L’autre nouveauté, c’est l’arrivée de nouveaux millésimes 2015 dans votre 
magasin “Le Cellier du Bailli de Suffren”. Pour certains, déjà médaillés 
au Concours Général Agricole de Paris 2016 : Médaille d’Or pour Florie 
rosé, médaille d’argent pour Florie rouge et Marseilla, médaille de bronze 
pour Ma Terre blanc. Bonne dégustation !
Cellier du Bailli de Suffren - Route de Rognes
04 42 57 20 17 - lesvigneronsduroyrene.com
Ouvert du mardi au samedi
Été : 9h-12h & 15h-18h30
Hiver : 9h-12h & 14h30-18h

Rendez-vous à la Nuit  
des Bacchanales

Avec les Vignerons
Cellier du Bailli de Suffren / Villa Minna Vineyard 
/ Domaine de la Montaurone 
Samedi 28 mai 
Salle 4 Septembre
À partir de 19h30
Soirée 2 concerts et danse contemporaine 
20€ repas compris
Réservation : 04 42 57 34 65
si.saintcannat@free.fr 
Plus d’infos sur www.saint-cannat.fr

Fête de la Vigne  
et du Vin

Samedi 7 mai
Cellier du Bailli de Suffren
Vignerons du Roy Réné
9h-12h Randonnée dans les vignes et la cam-
pagne environnante
Toute la journée dégustation des nouveaux 
millésimes
Infos + : 04 42 57 20 17
www.lesvigneronsduroyrené.com
cellierdubailli@lesvigneronsduroyrene.com
Villa Minna Vineyard
Portes ouvertes avec dégustation de vieux 
millésimes
Accueil 10h-12h30 & 15h-18h
Infos + : 04 42 57 23 19
contact@villaminnavineyard.fr
www.villaminna.fr

NB > L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération.

Les Soirées de Minna sont de retour les jeudis 7 et 21 juillet, et le jeudi 
25 août à Villa Minna !
#apéroentreamis #vins #musiquelive #momentdedétenteparfait 
Un moment de détente entre amis pour apprécier le charme d’une belle 
nuit d’été au son d’un groupe pop, rock ou manouche un verre de Minna à 
la main ! Minna & Jean-Paul, les propriétaires-vignerons, et toute l’équipe 
de Villa Minna, vous accueilleront de 20h à 00h.
Entrée libre, sans réservation - vente de vin au verre et à la bouteille - petite 
restauration sur place.
En attendant, rendez-vous à la Nuit des Bacchanales le 28 mai !
“Villa Minna Vineyard est une exploitation familiale en Provence qui produit 
un vin d’auteur, atypique et hors normes en dehors du cadre des appel-
lations	de	façon	tout	à	fait	confidentielle	et	on	ne	peut	plus	naturelle.”
Retrouvez toutes les actualités du vignoble sur la page Facebook ou sur 
notre site internet !
Villa Minna Vineyard
Roque Pessade, CD 17 
Accès au Sud de Saint-Cannat par la CD 17 reliant Éguilles à Pelissanne
contact@villaminna.fr 04 42 57 23 19
www.villaminnavineyard.fr - Facebook / Villa Minna

KINESITHÉRAPEUTE
BILLETA CHRISTINE 
88 Rue du Clos du Roy 
04 42 57 22 47
PSYCHOLOGUE
GASPAR ANA
1000B Avenue de l’Europe / La Pile 
07 68 71 57 61 
anagaspar.psy@gmail.com
ASSURANCE
ALLIANZ 
5 Avenue de l’Europe / La Pile 
06 65 98 12 27 
michael.sztern@agents.allianz.fr
ARTISAN D’ART
LES PATINES DE SAINT-CANNAT
34 Avenue Camille Pelletan 
06 83 51 98 16 
taillaud@free.fr
PHOTOGRAPHES 
LA PHOTOGRAPHEUSE
06 86 62 40 17 
florence.rochedreux@gmail.com   
LA PHOTO PROD 
Photographe Publicitaire
5 Avenue de L’Europe / La Pile 
06 09 85 33 33  
laphotoprod@gmail.com
CLIMATISATION 
CMP TECH
15 Impasse des Marronniers 
06 25 33 15 35 / 06 78 08 92 39 
cmptech13@gmail.com
RAMONAGE
RAMONEO
600 Chemin des Ouïdes 
06 87 62 02 89 
f.barathon@ramoneo.fr
TAPISSIER - DÉCORATEUR 
LA BOUTIQUE SUR L’AVENUE
811 Avenue de l’Europe / La Pile 
04 42 57 22 17
CONFISEUR - TRAITEUR
LE CHOCOLAT DU MOULIN
240 Chemin du Moulin 
06 34 47 20 48 / 06 36 59 29 27 
lechocolatdumoulin@hotrmail.fr                       
BIEN - ÊTRE
INSTITUT MERYLL
Meryll, esthéticienne, est présente au 
club de sport Vita Liberté à Saint-Cannat.
Accueil du mardi au samedi à partir de 
9h30 et le lundi à partir de 16h. 
Les horaires de fermeture dépendent de 
vous : si vous travaillez tard, plus besoin 
d’attendre le week-end pour prendre soin 
de vous ! Chez Vitaliberté (Salle de sport 
“Low cost”)
746 avenue de l’Europe / La Pile 
07 83 18 37 43
institutbymeryll@gmail.com
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50% de réduction fiscale 
(ou de crédit d’impôts) 

sur le service

APAEP
5, Avenue de l’Europe / La Pile 
06 59 66 07 53
apaep13760@gmail.com
www.apaep.com

Nouveau !
Association Festival des Créateurs 

Promouvoir l’artisanat local, donner de la visibi-
lité à des créateurs de la région dans des projets 
de boutiques éphémères.

Présidente : Margaux Marcoul 
07 77 00 05 44

lefestivaldescreateurs@hotmail.com

Samedi 18 Juin 
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SÉCuRitÉ
Cambriolages en baisse à Saint-Cannat

tRanSPoRt
Bus à la demande irrigue le Pays d’Aix
Je me déplace sur un simple coup de fil...

Lors de notre réunion de début 
d’année avec la brigade de Gen-

darmerie de Lambesc, le Commandant 
nous a informés que les cambriolages 
et les délits enregistraient une baisse 
assez	significative	sur	la	Commune	de	
Saint-Cannat en 2015 par rapport à 
2014. Un point noir subsiste sur le Pla-
teau d’Activités de la Pile où des éta-
blissements “attractifs” se sont installés. 
Un travail de renforcement de la sécurité 
est en cours.
De plus les résultats du premier trimestre 
2016 accentuent encore cette baisse. 
Ceci dit, restons humbles et prudents, 
et ne soyons pas trop euphoriques mais 
au contraire plus actifs et vigilants.
Nous pensons que tous les moyens mis 
en œuvre pour lutter contre les vols et 
les incivilités : patrouilles plus nom-
breuses de la Police Municipale et de 
la Gendarmerie, la vidéo protection 
(qui va être encore améliorée), la mise 
en place des opérations Tranquillité 
Vacances et Voisins Vigilants ont contri-
bué à l’amélioration de la protection 
des citoyens.

Opération Tranquillité vacances 
En ce qui concerne l’opération Tran-
quillité vacances, nous vous rappelons 
qu’avant vos départs en vacances et 
afin de les signaler à la Police Muni-
cipale pour que des patrouilles quoti-
diennes aux abords de votre domicile 
soient organisées, des imprimés sont 
disponibles en Mairie, au poste de 
Police Municipale et également télé-
chargeables sur le site de la Ville : www.
saint cannat.fr

Avis aux proches des malades d’Al-
zheimer 
Les proches des malades d’Alzheimer 
peuvent se rapprocher de la Police Muni-
cipale	pour	établir	une	fiche	avec	une	
photo et les coordonnées du malade 
ainsi que leurs propres coordonnées. 
Ceci	afin	de	faciliter	les	recherches	en	
cas de problèmes.

Accompagnement des seniors
Nous vous rappelons également que les 
personnes âgées qui le désirent, peuvent 
être accompagnées par un agent de la 
Police municipale au distributeur des 
banques afin qu’elles puissent retirer 
des espèces en toute sécurité. Pour cela 
il est souhaitable de prévenir la Police 
Municipale 24h à l’avance.

Voisins vigilants 
En ce qui concerne l’opéra-
tion Voisins vigilants, nous 
avons de très bons résultats 
sur les deux quartiers test. 
Nous allons étendre progres-
sivement ce dispositif dans 
d’autres quartiers. Mais nous 
aimerions aussi que tous les 
administrés de la Commune, 
même ceux qui ne font pas 
partie de l’opération Voisins 
vigilants, soient attentifs 
dans leur quartier. Qu’ils 

signalent immédiatement à la Police 
Municipale au (04 42 50 82 22) ou à la 
Gendarmerie au (17) tous faits ou véhi-
cules suspects qu’ils peuvent voir, sans 
avoir la crainte de déranger les forces 
de l’ordre car cela fait partie de leurs 
missions. 
Merci d’avance pour votre sens civique.

Yves Falchi, 
Adjoint chargé du Comité  

consultatif de Sécurité

Depuis début mars 2016, le bus à la demande complète 
les transports de notre commune. Ce service permet de 
nouveaux trajets. Un vrai plus sur un simple coup de fil : 
09 70 83 01 23 !
 
Service personnalisé
Vous voulez vous déplacer sans voiture dans votre commune 
ou dans les environs ? Vous désirez vous rapprocher d’une 
ligne de car pour aller plus loin ? Le bus à la demande est fait 
pour vous. 
Le bus à la demande fonctionne sur rendez vous du lundi au 
vendredi de 6h30 à 19h30 sauf les jours fériés. 
Il	suffit	de	réserver	votre	bus	(au	moins	2	heures	à	l’avance)	et	
de se rendre au point d’arrêt convenu (1). Le bus à la demande 
vous emmène sur un des autres points, à Saint-Cannat, Lambesc 
ou Rognes, trois communes réunies dans le même bassin de 
déplacement.
 
Réservation
La centrale de réservation au 09 70 83 
01 23 fonctionne de 8h à 18h du lundi 
au vendredi. 
Le délai de réservation est de 1 heure au 
plus tard avant le déplacement prévu et 
jusqu’à 1 mois au maximum. Vous pouvez 
réserver plusieurs déplacements en même 
temps : aller et retour ou déplacements 
quotidiens. Plus je réserve à l’avance, plus 
j’ai de chance d’avoir l’horaire souhaité.
Au démarrage, le transport à la demande se fait avec les points 
d’arrêt existants, ce qui permet de se rendre à Lambesc en dehors 
des horaires de la ligne 240, ou à Rognes. À l’avenir, de nouveaux 
points pourront être rajoutés, en fonction des besoins exprimés.

Combien coûte  
le bus à la demande ?
Le même prix que les lignes régulières Ticket unité : 1,10€, 
Ticket 2 voyages : 2 €, Ticket 10 voyages : 8 €
Bien sûr, les trajets bus à la demande sont inclus dans les 
abonnements Pays d’Aix Pass Provence
Abonnement tout public mensuel : 27 €
Abonnement tout public annuel : 260 €
Abonnement Jeune+ (moins de 26 ans) : 100 €
Abonnement Merveil (plus de 70 ans) : gratuit
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De gauche a droite : Carol Vitale (ASVP), Jean Marc Lugaro (BCP), Gilbert Sampeur 
(Chef de Service), André Robert (BCP), Chrystelle Sampeur (BCP), Thibaut Lequeux 
(Gardien de Police Municipale)*.

Numéros d’urgence :
Gendarmerie Nationale : le 17 ou le 112

Police Municipale : 04 42 50 82 22
Opposition carte bancaire : 0 892 705 705

Opposition chéquier : 0 892 68 32 08
Téléphones portables volés :

SFR : 10 23
Orange : 0 800 100 740

Bouygues Télécom : 0 825 005 700

Depuis 2001, le Pays d’Aix a mis en place un éventail 
de solutions pour votre mobilité :
-  100 lignes de bus pour les villes et les campagnes, pour 

les pôles d’activités et les établissements scolaires.
-  des pôles d’échanges pour faciliter les correspondances à 

Aix, Pertuis, Gardanne, Simiane...
-  5 parkings relais pour se garer sans entrer dans Aix en 

Provence, 14 autres parkings dans les communes, 200 
places de stationnement protégé pour les vélos.

-  jusqu’à 250€ d’aide à l’achat pour un vélo à assistance 
électrique (dispositif écochèque)

Fréquentation
La fréquentation des transports en commun du Pays d’Aix 
a été multipliée par deux : 18 millions de voyages en 2014 
(pour 8 millions en 2002). 84 % de clients se disent satisfaits 
du service (enquête ODMD 2013).

* ASVP : Agent de Surveillance Voie 
Publique / BCP : Brigadier Chef Principal 

(1) Les personnes à mobilité réduite dûment accréditées peuvent être prises en 
charge de porte à porte. Un dossier est téléchargeable sur le site lePilote.com.

TEC : entre autres activités, mini-laboratoire de recherche engagé dans la transition vers une société bas carbone. www.tec-conseil.com

TEC participe à HOPE (Household Pre-
ferences for reducing greenhouse gas 
Emissions), une recherche européenne 
sur les habitudes de consommation et 
l’empreinte carbone des ménages. Pour 
la France, le Pays d’Aix a été sélectionné.
Nous invitons dès le mois d’avril 2016 
les résidents du Pays d’Aix à participer 
à notre projet de recherche européen, 
soutenu par la Métropole Aix-Marseille 
Provence : Territoire du Pays d’Aix et le 
CNRS. Nous cherchons à savoir comment 
les ménages, dans quatre pays euro-
péens, peuvent réduire leur empreinte 
carbone. 

Participez !
En participant à une “expérimentation 
ludique” composée d’un questionnaire 
détaillé à remplir sur internet (ou en ver-
sion papier) suivi, quelques jours après, 
d’un entretien en face-à-face, vous 
obtiendrez des informations importantes 
sur les habitudes de consommation et 
l’empreinte carbone de votre ménage. 

Pour plus d’informations sur HOPE, 
consultez le lien suivant : www.hope-pro-
ject.net 
Pour vous remercier de votre participa-
tion, vous recevrez un bon d’achat de 30 
euros. Vous pourrez également participer 
à notre loterie pour gagner un prix d’une 
valeur de 1000 euros. 

Pour participer, contactez Jérémy 
Fischer à TEC Conseil au 04 91 91 81 25
jeremy.fischer@tec-conseil.com 
38 rue Sénac de Meilhan,  
13001 Marseille

ÉneRGie
Êtes-vous curieux de savoir 
combien d’énergie et d’argent pourrait économiser votre ménage ? 
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N’oubliez pas qu’il est désormais interdit 
de brûler les déchets verts pour des raisons 
environnementales ! Ils seront recyclés en 
compost.
Les végétaux seront acceptés dans les 
horaires identiques à la déchèterie, avec 
un déchargement désormais plus facile.
- Du lundi au vendredi : sans limite de 
volume pour les particuliers (apports en 
véhicules légers avec/sans remorque ou en 
fourgonnettes) et 1,5 m3 maximum par jour 
et par apporteur pour les professionnels ;
- Les samedis, dimanches et jours fériés : 1,5 m3 

maximum par jour et par apporteur pour 
les particuliers et les professionnels.

Renseignements : 0810 00 31 10
collectes-dechets@agglo-paysdaix.fr

Amenez vos déchets verts à la déchèterie

Concert caritatif en faveur 
de l’Institut Paoli-Calmette 

Don du sang
Pour des collectes plus “rentables”

SOS Amitié 
appel au bénévolat 

L’ordre de Malte 
a besoin de vous

Faire son compost soi même est un geste 
qui permet de protéger l’environnement 
par le recyclage des déchets.
Grâce à votre compost vous allez pouvoir 
nourrir et fertiliser toutes vos plantations sans 
que cela ne vous coûte un centime…

Déchets à mettre dans le compost en été :
Tontes de gazon, déchets de cuisine, rési-
dus*	du	potager	et	fleurs,	en	mélange	avec	
du broyat*.
Le processus de décomposition se poursuit 
tout l’été : la faune du sol entre en action, 
elle découpe, malaxe et digère les résidus.

Demande de composteur
Téléchargez votre bulletin d’inscription indi-
viduel sur www.saint-cannat.fr / Rubrique 
Cadre de vie / Propretés et déchets
En cas de doutes ou de questions (mon-
tage du composteur, mauvaises odeurs ou 
qualité du compost…) :
Adressez-vous au numéro azur suivant :  
0 810 00 31 10

*résidus : ne pas incorporer de plantes 
malades ou en graines.
*broyat : bois broyé ou branchages coupés au 
sécateur en morceaux d’environ 5 cm, mélangé 
aux matières, il évite le tassement et facilite la 
circulation de l’air.

En F rance ,  SOS 
Amit ié ,  p remie r 
s i te  f r ança i s  de 
téléphonie sociale 
p rend  un  appe l 
toutes les 40 secondes. Chaque jour, le poste d’Aix répond à 
35 personnes. Pourtant, faute d’écoutants(es) en nombre suffi-
sant, beaucoup d’appels sont perdus. 
Pour être encore plus présents, nous avons besoin de votre enga-
gement comme écoutant(e). 
Nous	vous	attendons	!	Osez	SOS	Amitié,	vous	bénéficierez	d’une	
formation et du soutien d’une équipe. 

SOS Amitié Pays d’Aix 
BP 609 - 13093 Aix en Provence cedex 02 
sos-amitie-aix@sfr.fr

Tous les jours du matériel médical est jeté en France, alors que 
d’autres pays en manquent cruellement.
L’Ordre de Malte France récupère du matériel médical en bon 
état et l’envoie dans ses centres de santé partout dans le monde.
Rejoignez-nous !
Devenez bénévole au Centre logistique de la Pile à Saint-Cannat !
En devenant bénévole, vous décidez de donner de votre temps 
pour vivre des moments d’entraide et de partage.

Philippe Poitrasson,
06 73 82 00 89 
www.ordredemaltefrance.org

Fai Avans et la Caisse locale du Crédit 
Agricole Alpes-Provence de Saint-Cannat 
organisent un concert dont les béné-
fices seront  reversés à l’institut Pao-
li-Calmette, centre régional de lutte 
contre le cancer en Provence-Alpes-
Côte-d’Azur.
Rit est un auteur, compositeur, multi-ins-
trumentiste	autodidacte.	Ses	influences	
sont multiples (Renaud, Beck, G.Love, Ali 
Farka Touré, Beastie Boys...). Son style 
éclectique,	expérimenté,	évolue	au	fil	
de ses projets (reggae, chanson, dub, 
hip-hop, transe, electro, rock...).

Moussu Te lei Jovents, groupe basé à 
La Ciotat, s’inspire du melting-pot mar-
seillais des années 1930 où les chansons 
provençales côtoyaient les opérettes 
marseillaises de Vincent Scotto et les 
musiques noires alors en pleine expan-
sion (blues, jazz mais aussi des musiques 
des Antilles et du Brésil). Un dj animera 
la	fin	de	soirée.

La page Facebook “Don 
du Sang Saint-Cannat“ est 
nouvelle et va permettre 
de diffuser de l’informa-
tion sur le don du sang, 
le Don Volontaire de 
Moelle Osseuse (DVMO) 
et toutes les dates de col-
lectes.
Flashez le QR-code pour 

les Smartphones qui 
permet d’aller directe-

ment sur la page.
Nous remercions toutes 
les personnes venues au 
don, l’équipe de l’EFS 
pour leur gentillesse et 
leur professionnalisme, la 
Mairie pour son soutien 
et l’aide fournie, les com-
merçants	de	Saint-Cannat	pour	l’affichage	de	l’événe-
ment, le Syndicat d’Initiative et les amis de Facebook 
pour tous les “J’aime” et “Partages”. 
La prochaine collecte est prévue le mercredi 1er juin, 
à partir de 15h, salle Jean-Claude Revol. 

Les donneurs de sang bénévoles

Compostage d’été

CAV de Saint-Cannat
Quartier de la Lecque 
Chemin de l’Arénier, direction Route 
d’Éguilles (Suivre la signalisation)
07 78 68 43 65
Ouverture : 
Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-17h
Dimanche et jours fériés : 9h-12h

Soirée Espace Aixagone 
Vendredi 27 mai

Petite restauration et buvette sur place.
Tarif : 20 € Réservation au Crédit agricole 
de Saint-Cannat ou à l’Office de tourisme

Chiffres de la collecte du don du sang 
du 16 mars 2016 à Saint-Cannat :
 - Nombre de donneurs présentés : 46 
 - Nombre de donneurs prélevés : 44
 - Nombre de nouveaux donneurs : 3
 - 2 dossiers Don Volontaire de Moelle  
  Osseuse remplis et déjà envoyés à l’EFS.

Vigilance en forêt !
Nous appelons chacun à la prudence et à des comportements 
responsables pour préserver les deux massifs forestiers* qui 
bordent notre commune  ! 
Cigarettes, feux sauvages (barbecue, feux de camp), non 
respect du débroussaillement en zone à risque d’incendie, 
sont des exemples de négligence au mépris des consignes 
de sécurité face au risque d’incendie. 
De juin à septembre, l’accès aux massifs forestiers* est régle-
menté par arrêté préfectoral ou municipal, et lorsque la météo 
locale est défavorable (sécheresse, vent fort…), toute présence 
humaine ou motorisée est interdite dans les massifs boisés (à 
l’exception des riverains). 
Avant de pénétrer dans nos collines en été, il est nécessaire 
de vous informer au 08 11 20 13 13.

Le Responsable, Philippe Brun
Comité Communal des Feux de Forêt de St Cannat

* Au Nord, le massif de la Trévaresse (TR) et au Sud le massif des Quatre Termes (QT).

ÉCo attitude



enfance enfance

La Belle Récré
un festival pour le plaisir de toute la famille

Le Fil d’Ariane
prêt à toutes les aventures ! 

Initié par l’équipe Culture St Cannat et 
organisé en partenariat avec le Syndicat 
d’Initiative, le Festival La Belle Récré 
est le rendez-vous culturel et ludique 
de la fin de l’année scolaire. Tour à tour 
acteurs et spectateurs, les enfants pro-
fiteront en famille des ateliers et des 
spectacles gratuits.

Le départ de la fête en parade,  
en musique et en théâtre
Pour cette 5ème édition, le vendredi soir, 
les petits de la crèche qui se seront 
régalés d’un spectacle de marion-
nettes rejoindront la Parade animée 
par des échassiers accompagnés en 
musique par les clowns de la Zin’Cie, 
et au jardin, les enfants inviteront leurs 
parents au Bal des clowns au rythme 
du funk, de la polka, du hip hop,… 
Puis ce sera au tour du Chaperon loup 
de faire son entrée en scène !

Le samedi, des animations pour jouer, 
rire et découvrir
•	Le	matin,	la	bibliothèque	accueillera	les	
Contes nomades. Et au jardin, lâcher de 
conteurs et apéro conté !
•	L’après-midi,	salle	Yves	Montand,	les	
enfants des Ateliers de Champ Libre 
interpréteront Les aventures d’Hitar 
Pétar. 
•	Au	jardin,	des	loisirs	créatifs,	des	jeux	
en bois, des ateliers circassiens, des 
séances de maquillage et des balades 
à poneys ! 
•	Les	jeunes	sportifs	de	clubs	saint-can-
nadens se confronteront lors de Jeux 
Collectifs. 
•	Et	surprise	 !	L’équipe	des	Petits	
débrouillards du “Science tour - C’est 
pas sorcier” éclaireront vos lanternes à 
travers	des	jeux	scientifiques	et	tech-
nologiques !
•	Attention	!	À	partir	de	15h30	une	

chasse au loup commence au jardin ! 
Laissez-vous surprendre par nos petits 
“loulous” des ateliers des mercredis 
8 & 15 juin !
•	En	fin	d’après-midi,	on	s’émerveil-
lera de la prestation de Catherine Ros, 
“Paroles d’arbre” !
•	Bab	et	l’orchestre	des	chats	nous	entraî-
neront dans un concert cha cha cha !
•	On	finira	la	journée	en	lumière	et	en	
charivari avec un spectacle de danse sur 
tissu et celui des enfants des ateliers de 
cirque du Fil d’Ariane, “Partir de rien”.

Dimanche, on prolonge La Belle Récré ! 
•	Dès	14h,	salle	Yves	Montand,	avec	les	
jeunes comédiens de Champ libre dans 
”Ainsi soit Brocéliande” et “Théâtre à 
l’épreuve”.
•	Puis	au	jardin	avec	les	jeunes	musi-
ciens de l’orchestre du Philharmonique 
du Pays d’Aix Junior !

Et aussi à La Belle Récré, vous découvri-
rez la toute dernière exposition Artesens 
“Le petit peuple des murs” ! 

Stage Judo-Cirque au nom du respect et de la tolérance
Le Fil d’Ariane, école de cirque de Saint-Cannat, et l’ESCL 
Judo ont organisé conjointement un stage. Les activités qui 
se sont déroulées du 11 au 15 avril dernier étaient destinées 
aux enfants de 6 à 15 ans.
L’objectif était de créer la rencontre entre les arts du cirque et 
les arts martiaux. Le sport et l’art ont trouvé un terrain de jeu 
commun au travers des valeurs de l’entraide et du respect.
Ces deux associations ont en commun la volonté de provo-
quer l’altérité par le contact de l’autre et la découverte de 
ses différences.
Les 32 enfants du groupe se sont questionnés sur leur pratique 
et ont su faire un pas vers l’inconnu.
La semaine s’est terminée avec un spectacle dans l’enceinte 
du jardin public de St Cannat vendredi 15 avril à 16h30, 
sous l’œil attentif de Jacky Gérard, Joël Lévi-Valensi et 
Dominique Camhi.
Ce spectacle gratuit et ouvert à tous a fait le bonheur des 
spectateurs.
L’aventure a été au delà des codes et des lieux communs, 
chacun a pu apprendre les bases du respect et de la tolérance 
au travers des différences et de l’entraide.

Spectacle de danse et de cirque “À fleur de peau”

Samedi 7 mai à 17h Salle Yves Montand, vous avez découvert   
lors de leur représentation les Ateliers Chorégraphiques du Fil 
d’Ariane, menés par Florence Crespi et Michael Vessereau .
De 3 à 43 ans, juste pour le plaisir d’être ensemble .
“À	fleur	de	peau”	nous	a	emmenés	dans	un	univers	corporel	et	
théâtral où l’écoute et le ressenti sont les moteurs du langage 
commun. Un instant poétique qui met le temps en suspens...

Spectacle “Partir de rien” à La Belle Récré
“Partir	de	rien”	sera	le	spectacle	de	fin	d’année	de	l’école	
de	cirque	“Le	fil	d’Ariane”	qui	aura	lieu	dans	le	cadre	de	La	
Belle Récré le 18 juin 2016 à 21h au jardin Joseph Richaud.
Cette association a vu le jour il y a à peine un an et dispense 
aujourd’hui des cours et stages de cirque et de danse auprès 
de multiples interlocuteurs (municipalités, hôpitaux, centres 
de loisirs, crèches).

“Partir de rien” pour arriver à tout lorsque la force du collectif 
et l’ingéniosité de chacun se rencontrent.
“Partir de rien” aussi car avec beaucoup d’humilité et l’envie 
farouche de rencontrer l’autre avec sincérité, nous construirons 
ensemble un spectacle fait de la joie de chacun.
Pour ce spectacle, Nina Harper, jeune acrobate au tissu aérien 
diplômée de l’académie Fratellini, se joindra à nous.
En parallèle de ce spectacle, des ateliers de découverte dis-
pensés par nos plus jeunes élèves, auront lieu l’après midi du 
18 juin dans le jardin.

Florence Crespi  
et Michaël Vessereau
Pour le Fil d’Ariane
06 20 46 23 91
filariane2@gmail.com
www.filariane.com
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Les enfants  
à la Belle Récré 2015

L’Équipe Culture St Cannat 
06 64 55 73 79
Jean-Pierre Ferrouil,
Président du Syndicat d’Initiative
04 42 57 34 65
www.saint-cannat.fr 
Facebook/Festival La Belle Récré 

CASTING
Avis aux enfants de Saint Cannat !

Recherche “apprentis comédiens” n’ayant pas peur du loup !
Vous avez entre 6 et 15 ans, vous avez envie de participer au festival de la Belle Récré, 
vous êtes disponibles les mercredis 8 et 15 juin de 14h à 16h30 ainsi que le samedi 
18 juin aux mêmes horaires alors n’hésitez pas à rejoindre la Compagnie Mine de 
Rien pour deux ateliers théâtre sur le thème du loup et venez vous produire en public 
dans notre “Chasse au loup” le samedi à 15h30 au jardin ! 

Festival Jeune Public 
La Belle Récré

Vendredi 17, samedi 18 & 
dimanche 19 juin
Atelier et spectacles gratuits 
Restauration sur place
Glaces, crêpes et pizzas

Premier rendez-vous 
Rassemblement pour la parade
Vendredi 17 juin
18h Au Boulodrome

Atelier Chasse au loup
Mercredis 8 & 15 juin
14h-17h Salle Jean-Claude Revol
Réservation indispensable :
SI St Cannat 04 42 57 34 65

La programmation du Festival est 
consultable sur le site Internet de 
la ville www.saint-cannat.fr et sur 
Facebook
Vous	trouverez	le	flyer	en	Mairie	et	
au Syndicat d’Initiative.

Ateliers découverte
Samedi 18 juin 
15h-18h Jardin Joseph Richaud 

Spectacles à La Belle Récré
Samedi 18 juin 
20h Nina Harper, acrobate au tissu 
aérien 
21h Partir de rien
Jardin Joseph Richaud

Les enfants des ateliers cirque et de 
l’ESCL Judo à la fin de la représentation

Violetta et Anne-Marie de l’ESCL Judo, 
Michaël du Fil d’Ariane avec le Maire 
Jacky Gérard et Joël Levi-Valensi, 
adjoint à la Vie associative 

©
D

. C
am

hi



La G.V. de St Cannat s’investit pour les petits !
Qui va à la chasse… trouve des œufs. Chouette !

L’agenda de la crèche  
et de la microcrèche

C’est par une belle matinée ensoleillée 
que 15 petits Saint-Cannadens se sont 
rassemblés devant la salle Revol, ce lundi 
28 mars, pour participer à la tradition-
nelle chasse aux œufs organisée par 
l’association “Gymnastique Volontaire 
de St-Cannat”, à l’occasion des fêtes 
de Pâques.

Pendant que l’on attendait 
les retardataires, les plus 
malins avaient déjà repéré 
les œufs cachés dans le 
jardin. Aussi, dès que le 
top départ fut donné, 
comme une envolée de 
moineaux, ils se sont 
précipités sur la pelouse 
encore mouillée de la 
veille à la recherche de ces 
trésors gourmands.

Et les plus petits n’étaient pas les 
moins dégourdis ! 

Certes,	quelques	petites	filles	ont	été	
dépossédées de leurs trouvailles par les 
“grands” garçons qui sautaient sur tous 

les papiers dorés avant qu’elles n’aient 
pu les atteindre. Mais les organisatrices 
veillaient à faire régner l’ordre et la jus-
tice : les jeunes garçons un peu trop 
excités furent invités à plus de modé-
ration	et	de	galanterie	envers	les	filles,	
les cachettes furent réapprovisionnées 

au fur et à mesure qu’elles 
se vidaient et ces jeunes 
“demoiselles”	purent	enfin	
trouver leur bonheur.

Après la chasse, les 
joyeux bambins se sont 
organisés en chenille 
derrière la “locomotive 
présidente” jusqu’à 
l’aire de jeux et, après 
quelques tours de tobo-

ggans, de canard à res-
sort, ils sont revenus sur la 

pelouse pour une séance de 
mini gymnastique. 

Des biscuits, chocolats, bonbons 
et jus de fruits attendaient tout ce petit 
monde sur des tables dressées devant 
la salle Revol. 

C’est	vers	midi	qu’a	pris	fin	cette	belle	
matinée festive, après le tirage de la lote-
rie	qui	a	permis	à	un	garçon	et	une	fille	
de gagner les 2 œufs maxi offerts par le 
centre commercial Intermarché Contact, 
de Lambesc.
Parents et enfants sont repartis, joyeux et 
satisfaits de leurs trouvailles, et la prési-
dente, émue, a même eu droit aux câlins 
de	deux	adorables	petites	filles.	
Je tiens ici à remercier le centre com-
mercial Intermarché Contact de Lambesc 
pour sa contribution sous forme d’une 
réduction (30 %) consentie par sa direc-
trice sur le prix de nos achats.

Rendez-vous est pris pour l’année 
prochaine !

La Présidente,
Chantal Pellegrin
04 42 57 31 57
cgpellegrin@orange.fr

Que de beaux souvenirs pour les 
grands et les petits !
Ce trimestre la crèche a aimé se parer de 
ses plus belles couleurs pour emmener 
les enfants...
À dos de rennes ouvrir les cadeaux de 
Noël,
Sur les planches de la scène avec le spec-
tacle “Je veux voir le père Noël”,
Dans	les	champs	fleuris	chasser	les	œufs	
de Pâques.

Projets 
C’est avec beaucoup de plaisir et de joie 
que nous vous présentons nos 2 prin-
cipaux	projets	pour	cette	fin	d’année	:

•		En	route	avec	le	minibus	pour	aller	
découvrir les jeux de la ludothèque 
de Rognes : des séances réservées 
pour les enfants de la crèche et de la 
microcrèche dans un cadre ludique 
adapté où les enfants peuvent expri-
mer et développer leurs compétences 
de jeux ! Une expérience à continuer 
en famille pour découvrir son enfant et 
le plaisir de jouer autrement.

•		Une	passerelle	entre	la	crèche	et	l’école	:	
Autour de visites et d’échanges, les 
enfants de la crèche et de la microcrèche 
vont pouvoir se familiariser avec leur 
future école, rencontrer leurs futurs 
enseignants pour se préparer serei-
nement à ce grand changement !

Temps forts 2016
•		Le	22	avril	dernier	à	18h30	tous	les	

membres de notre association étaient 
conviés à notre assemblée générale. 
C’est un moment important dans la 
vie d’une association où l’on partage 
sur son état et son activité, où l’on élit 
les membres du bureau qui participent 
activement à la vie de cette associa-
tion, où l’on vous restitue quelques 
témoignages de l’année passée.

•		Le	26	avril	a	eu	lieu	le	“Carnaval’Animal”
•		Le	31	mai,	rendez-vous	à	la	Fête	des	

Parents pour partager un petit déjeuner 
ou un goûter

•		Le	17	juin,	le	spectacle	“Comme	je	
suis” dans le cadre de La Belle Récré 
sera clôturé par un goûter offert au jar-
din Joseph Richaud vers lequel nous 
irons en “parade” !

•		Le	1er juillet un “Bal musette” au son 
de l’accordéon d’Elodie pour clôturer 
notre année.

La micro-crèche vit au rythme  
des enfants et des saisons.
Depuis septembre, en prenant son temps, 
chaque mois, les enfants découvrent une 
nouvelle	couleur	au	fil	d’activités	en	lien	
avec cette couleur qui permettent une 
ouverture vers le monde extérieur.

Nous partageons régulièrement des 
temps de mini- fêtes (Noël, fête du 
printemps…) avec les parents et ils par-
ticipent à de nombreux projets comme 
“1 jour/1 couleur” ou la réalisation du 
potager…

Enfin	les	anniversaires	sont	encore	une	
occasion pour nous de faire la fête 
comme il se doit : préparation du gâteau, 
bougie(s), chansons et dégustation pour 
les petits gourmands !

C’est ainsi que les enfants grandissent 
à la micro-crèche, bercés par un arc en 
ciel de bonheur.

L’équipe de la crèche

Lou Cannat’iou
Association Enfants et Loisirs
Route de Rognes
13760 Saint-Cannat
04 42 57 33 18
loucannatiou@yahoo.fr 
direction.enfantsetloisirs@orange.fr 
www.loucannatiou.fr
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enfance enfance

Vendredi 17 juin 
Spectacle de marionnettes pour 

 La Belle Récré à la crèche
Comme je suis - 17h Crèche Lou Cannat’iou

Ce spectacle de la Cie du Jardin d’Alice pour les petits de 12 mois à 
6 ans raconte l’histoire de la petite souris et du lapin à l’oreille tordue 
qui vont faire un pied de nez à l’adversité… avec humour et poésie…
Accès libre sur réservation au 04 42 57 33 18
Spectacle suivi de la parade et du goûter au jardin Joseph Richaud
 

Des Petits Bouts  
dynamiques !
Les enfants de Petits Bouts de Destin, asso-
ciation de Nounous, sont toujours présents 
aux activités saint-cannadènes et notamment 
au carnaval.
Diverses activités à l’Espace Petite Enfance leur 
sont proposées, dont une intervenante en éveil 
à la musique. Cette année, ils ont préparé avec 
entrain l’exposition du 30 avril dernier sur le 
thème “Les moyens de locomotion”.
Et en nouveauté les nounous travaillent sur 
un blog qui présentera le travail des petits et 
dont les parents pourront suivre l’évolution 
des activités !.

Les Assistantes Maternelles Agréées
Petits Bouts de destins
petitsboutsdedestins@gmail.com
06 88 99 84 78

Accent Bébés
Nouvelle association d’Assis-
tantes Maternelles agréées

Présidente : Sandrine Daumas
04 42 54 34 60 - 06 16 86 30 06

accent.bebes@gmail.com



Jeunesse Jeunesse

Bons plans été pour les jeunes Saint-Cannadens
Stages théâtre  
Champ libre
Apprendre en s’amusant les bases 
du travail théâtral.
S’exprimer, improviser, et créer 
ensemble un petit spectacle présenté 
aux	parents	en	fin	de	stage.
Pour les 6-9 ans : 
stage du 4 au 8 juillet de 14h à 17h 
Pour les 10-13 ans :  
stage du 11 au 15 juillet de 14h à 17h 
 
Tarifs
Adhésion : 12€
Stage été 5 jours : 70€
 
Renseignements et inscriptions
Marie Aude
06 25 76 80 59 
assochamplibre@free.fr

Stage de l’ESCL judo
Américan multi sport camp
Pour les 6-14 ans 
Du 6 au 13 juillet
Venez vous initier et découvrir 
de façon ludique la langue et 
la culture américaine à travers 
les sports américains (Base 
Ball,	flag	ball…)
Une initiation judo, musique, 
chant, théâtre, cuisine... 
Possibilité de diviser le stage 
en 2 périodes !  

Infos pratiques
Stage de 8h30 à 17h - Dojo / Salle Yves Montand
90 €/3 jours - 160 €/6 jours, repas compris. Tarif dégressif pour les familles

Contacts : 
Anne-Marie Perrot 06 99 40 19 75 - Violetta Le Nevez 06 99 44 19 75
www.escljudo.com
Intervenants : Mina Riggi professeur d’Anglais assistée d’étudiants Américains

Stages Sportifs 
Pour les 5 à 15 ans
Encadrement BAFD et animateurs BAFA
Du mercredi 6 juillet au vendredi 12 août 
Du lundi 29 au mercredi 31 août

Activités :  
Piscine,	base	ball,	flag	football,	rollers,	jeux	sportifs,	badmin-
ton, sports collectifs, tennis de table, grands jeux, mini golf, 
hockey, jeux d’adresse, sortie plein air.

Accueil : 
9h-17h Salle du 4 Septembre / Gymnase 
Accueil des enfants : de 8h à 18h

Tarifs repas compris :  
Chèques vacances, chéquier L’Attitude 13 acceptés
-  Adhérent Foyer Rural : 55€/semaine ou 12€/journée 

(Carte annuelle d’adhésion obligatoire pour chaque enfant 
dont assurance : 15€)

-  Non Adhérent : 70€/semaine ou 16€/journée - Carte jour-
nalière d’adhésion obligatoire pour chaque enfant dont 
assurance : 3€

Effets personnels à prévoir : 
Tenue sportive, sac à dos, gourde, casquette, goûter (à appor-
ter tous les jours) Éviter de prendre des objets de valeurs ou 
fragiles.

Séjour Plein Air & Eau Vive
Pour les 7 à 15 ans
Du dimanche 10 au vendredi 15 Juillet

Activités :
Accrobranche, randonnée, rafting, canyoning, paintball, piscine

Contact et Inscription
Jean-Albert 
Directeur des stages multisport 
06 62 77 31 93 
04 42 57 34 62 
foyerrural.sc@sfr.fr 
foyer-rural-saint-cannat.fr

Programme des A.I.L. 
Accueil de loisirs 
“L’îlot Folies”
Pour les enfants de 3 à 11 ans

Du mercredi 6 juillet au vendredi 12 août
Un thème différent chaque semaine. Le but étant 
de changer d’univers et de partir à l’aventure et 
à la découverte de nouveaux horizons…
•	Accueil	des	enfants	de	3	à	6	ans	autour	des	thèmes	:	Théâtre,	
Jeux d’eau, Mini sport, camping… 
•	Accueil	des	enfants	de	6	à	11	ans	autour	des	thèmes	:	Jeux	
sportifs, Autour des mines, Eau vive, Camping,…
Des activités manuelles, des jeux extérieurs, des jeux collec-
tifs, des sorties à la piscine de St Cannat, des jeux d’eau, des 
sorties culturelles ou ludiques tout au long de l‘été.

Spectacle du centre aéré 
Semaine du 18 au 22 juillet 
Comme chaque année, les enfants prépareront chansons, 
danses,	sketches…	sur	un	thème	défini	et	présenteront	le	
résultat de leur travail lors d’une soirée spéciale où tous les 
parents seront invités.

Tarifs 
À la journée ou à la semaine, en fonction du quotient familial :
QF entre 0 et 300 € :  8€/journée ou 37€/semaine
QF entre 301 et 700 € :  10€/journée, 48€/semaine
QF entre 701 et 1000 € :  13€/journée, 62€/semaine
QF entre 1001 et 1350 € :  16€/journée, 76€/semaine 
QF supérieur à 1351 € :  19€/journée, 90€/semaine
QF supérieur à 1701 € :  21€/journée, 99€/semaine
Mode de règlements acceptés : chèques, espèces, coupon 
sport, Chèques vacances, Tickets Cesu

Dossier et inscription 
À retirer au bureau des A.I.L. lors des permanences ou direc-
tement par mail à l’adresse suivante :  
alsh.ail_saintcannat@yahoo.fr 
Renseignements : 06 79 29 49 05

Mini camps A.I.L. et Cap Aventures
Attention : places limitées

Du 11 au 15 juillet : Équitation, à Peypin (04) 
(Tarif en fonction du quotient familial)
Pour les enfants de 6 à 15 ans.
Balade à cheval, soins et entretiens des chevaux, voltiges, 
baignade, visite de Sisteron...

Du 25 au 29 juillet : Activité aquatique à Chorges (05) 
(Tarif en fonction du quotient familial)
Pour les enfants de 6 à 10 ans.
Bouée tractée, paddle, accrobranche, canoé, pédalo, parc 
aquatique...

Du 25 au 29 juillet : Eaux vives à Chorges (05) 
(en fonction du quotient familial)
Pour les enfants de 11 à 16 ans.
Rafting, hydrospeed, paddle, bouée tractée, wake board, 
parc aquatique...

Du 25 au 29 juillet : Séjour Argeles, Barcelone 
(Tarif en fonction du quotient familial) Pour les 11-16 ans

Activités Espace Jeunes
Du 13 au 16 mai 
Tournoi de foot international en Espagne pour les + de 17 ans

Du 4 juillet au 12 août (11-16 ans)
Les animateurs de Cap Aventures organisent des activités 
à la journée.
Au programme, balades en bateau, baignades en mer, visite 
des Calanques de Sormiou, sorties à Aqualand, à OK Coral, 
activités multi sports, accrobranches, VTT, rafting...
Inscriptions à la semaine (de 45 à 60 € en fonction du quotient 
familial) Limitées à 16 jeunes par semaine.
Goûter offert tous les jours. Repas prévus pour les 3 journées 
complètes (mardi, jeudi, et vendredi). 

Stage Graph Été en préparation ! 
Vous êtes intéressé ? Appelez Hakim, directeur du Service 
Jeunesse !
Consultez	le	détail	de	ces	activités	sur	le	flyer	dédié	à	Cap	
Aventures. Vous le trouverez au Syndicat d’Initiative, en Mairie 
et au Bureau des A.I.L.

Mercredi 13 juillet et mardi 9 août 
à partir de 20h
Soirées Cap Aventures
Soirées grillades à la piscine municipale 
Tarif 3€ par personne 
Renseignements et inscriptions
Directeur du Service Jeunesse / A.I.L.
(Espace Jeunes et Cap Aventures) 
Hakim Benhaddi 07 88 78 26 35
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Inscription obligatoire et retrait des dossiers 
Bureau des A.I.L., salle Yves Montand : 
Lundi : 8h30-11h 30 & 13h30-19h
Mardi : 8h30-18h
Mercredi : 8h30-11h30 & 13h30-18h
Samedi : 9h-12h
04 42 57 23 12  mail_saintcannat@yahoo.fr

Programme du Foyer Rural 

Rencontre intergéné-
rationnelle avec les 

résidents des Opalines



Culture

Comme chaque année, la bibliothèque participe au Festival 
“La Belle Récré” : à l’approche de la pause estivale, nous 
avons choisi de voyager grâce aux “Contes nomades” de 
la Compagnie Murmures de Cailloux. Nous écouterons les 
récits de ces peuplades qui nourrissent notre imaginaire, 
nous partirons à la découverte de la vie et de la culture de 
ces hommes nomades dont Sylvain Tesson écrit : “ On les 
croise sur les chemins du monde. Ils vont seuls, avec len-
teur, sans autre but que celui d’avancer. ” - (Petit traité sur 
l’immensité du monde.)
Rendez-vous le samedi 18 juin de 10h à 10h45, pour les 
7 ans et plus, sur réservation : 
04 42 50 82 10 ou bibliotheque@ville-saint-cannat.fr

Pour La Belle Récré, l’Espace Suffren accueille 
l’Exposition d’Artesens autour de l’art urbain. 
Cette exposition présente des artistes du “street 
art” avec un hommage à Keith Haring, l’un des 
précurseurs des années 80 et neuf autres plus 
contemporains comme Speedy Graphito, Invader, 
Jef Aerosol, Jérôme Mesnager, Mosko, Nemo, 
Paella Chimicos, Oakoak, Monsieur Chat. 
Le parcours-atelier va offrir aux enfants une décou-
verte	interactive	afin	de	mieux	comprendre	cet	art	
à travers leur propre expérimentation.

Ouverture au public 
Mercredi 15 juin - 14h-18h
Samedi 18 juin - 9h-12h & 14h-18h 

Ateliers pour les scolaires 
Du lundi 13 au vendredi 17 juin
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Jeunesse

Un Saint-Cannaden 
au défilé du 14 
juillet à Paris !

Florian Aberlenc est 
né le 8 août 1994 à 
Saint-Cannat.
Étudiant au lycée 
Vauvenargues à Aix 
en Provence en S-Si, 
puis en classe pré-
paratoire au lycée 
du Parc à Lyon en MP-SI, Florian a intégré 
Polytechnique lors de sa troisième année de 
classe préparatoire (5/2), en septembre 2015. 
Il	défilera	sur	les	Champs	Élysées	le	14	juillet	
2016 !
Voilà une belle représentation de la jeunesse 
saint-cannadène !

Avant la chorale
Spectacle de l’atelier ados 
Champ Libre
Des textes contemporains pour un 
spectacle issu de l’Atelier théâtre ados 
dirigé par Marie Aude Forissier.
C’est avec fébrilité que les jeunes pré-
parent cette pièce : Alokita Nicotri, 
Antoine Castel, Baptiste Airaudo, 
Chloé Bouchon, Éléonore Arrivat, 
Florent Buttarelli, Julien Mangia-
tordi, Laurie Aune, Léa Luttringer, 
Lilou Destigny, Lucie Greffe, Marah 
Noguera, Pol Buxo-Marti.

”LA” question
La question de départ était “Pourquoi 
faut-il se laver les mains avant de man-
ger ?”. Il est vrai que cette sempiternelle 
question des parents n’a que peu de 
sens. Il faut alors chercher “pourquoi” 
afin	de	le	comprendre	!

Au boulot donc : 
d’abord déterminer les conditions phy-
sico-chimiques	qui	influencent	le	déve-
loppement des bactéries
puis réaliser des manipulations permet-
tant	d’identifier	les	différents	types	de	
bactéries
Pour cela ils ont élaboré eux mêmes 
leurs propres protocoles, fabriqué la 
gélose et du savon. Et fait leurs expé-
riences ! Au bout d’une semaine, ils ont 
alors découvert ce qu’ils avaient sur 
les mains : des microbes et bactéries 
qui proliféraient. Ensuite, ils les ont 
identifiés.	

La science… mais ludique
Forts de ces découvertes ils ont sélec-
tionné les expériences qui avaient le plus 
de sens et ont crée une boîte de jeu 
expérimentale à la fois ludique et scien-
tifique.	Elle	s’adresse	aux	curieux	de	7	à	
107 ans désireux de mieux comprendre 
notre environnement. Ainsi on pourra 
se rendre compte de ce que chacun a 
sur les mains… Pas sûr après cela que 
les enfants se fassent prier pour aller se 
laver les mains ! 
À la recherche de sponsors
Pour réaliser cette boîte de jeux, les 
élèves se sont heurtés à quelques soucis 
matériels. En effet, même si la boîte est 
en carton recyclée (ramettes de papiers) 
et qu’ils sont inventifs, il fallait tout de 
même pourvoir mettre un savon répon-
dant aux règles commerciales. Les col-
légiens ont donc écrit aux savonneries 
salonaises et Marius Fabre a répondu 
favorablement à leur demande en leur 

fournissant généreusement les savons 
nécessaires à l’élaboration de leur boîte. 
Concours
Bien que le groupe de l’atelier scien-
tifique	soit	composé	de	25	élèves,	les	
règles des concours sont très strictes 
et seuls 4 élèves ont pu présenter leur 
projet devant un jury composé de cher-
cheurs, d’inspecteurs de l’éducation 
nationale… Ce sont donc 2 garçons 
(Maxime	et	Yann)	et	2	filles	(Calypso	et	
Garance) qui ont dignement représenté 
leurs camarades encadrés par leurs ensei-
gnants, A. Leroc et M. Giancaterino. 
Les jeunes scientifiques ont eu cette 
année encore le bonheur d’être primés 
au concours “C Génial” qui avait lieu 
à l’INRA de Montfavet  et ont reçu des 
mains du Recteur le Prix de la Technicité. 

Mélanie Giancaterino,
Correspondante  

pour le Petit Saint-Cannat

Collège des Garrigues
C génial !
Tel est le nom du concours auquel ont participé les élèves de 
L’atelier scientifique 5ème du collège des Garrigues. En 6ème déjà 
ils avaient fourni un travail de qualité et avaient terminé second à 
ce prestigieux concours. Ils ont donc attaqué leur deuxième année 
en comptant bien mettre à profit les découvertes de l’an dernier 
alors qu’ils n’étaient que des néophytes !  

Samedi 14 mai à 20h30
Dimanche 15 mai à 17h30
Salle Yves Montand
Participation libre, “au chapeau”
Renseignements 06 25 76 80 59

Bibliothèque Edmonde Charles-Roux
Un avant-goût de vacances...

Musée Suffren
Le petit peuple des murs

Dominique Romain, Responsable de la Bibliothèque
04 42 50 82 10
bibliotheque@ville-saint-cannat.fr

Horaires d’été 2016 
Du lundi 4 juillet  

au samedi 27 août inclus :
Lundi : 15h-18h30

Mardi, jeudi, vendredi :  
8h30-12h

Mercredi : 8h30-12h  
et 15h-18h30

Samedi : 9h-12h
Fermeture annuelle :  

du vendredi 29 juillet à 12h  
au samedi 20 août inclus.

Contes 
nomades  

à La Belle Récré
Samedi 18 juin

10h Bibliothèque
Dés 7 ans

Un petit hérisson  
bien curieux découvre 
le printemps par 
Fabienne Chérou

Le Carnaval des animaux 
sur la musique de Saint-
Saëns par Garance Théâtre
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Comme nous l’avons largement développé dans le précédent 
numéro, l’École de Musique fonctionne très bien sous l’égide 
de la nouvelle Directrice, Sophie Vallauri.
Des innovations ont été mises en place : stages pendant les 
vacances scolaires, chorale d’enfants, spectacles et concerts.
Tout cela s’organise dans la concertation entre l’élue res-
ponsable, la Directrice, les professeurs et les élèves ou 
leurs parents dans le cadre des réunions périodiques et 
des comités de suivi.
Comme dans toute structure, il y a parfois des décisions 
à prendre lorsque l’on constate des dysfonctionnements. 
Cela a été le cas avec le non renouvellement de contrats 
d’enseignants en CDD (et non pas en CDI).
De	même,	dans	une	période	financièrement	serrée,	on	ne	
peut pas, lorsqu’on est responsable, laisser s’aggraver le 

déficit	budgétaire	sans	réagir.	Il	s’avérait	donc	indispensable	
de procéder à des réajustements. Dans les faits, les hausses 
ont concerné 18 tarifs sur les 44 en vigueur. 
Concernant le chant lyrique, le départ du professeur, en 
excellents termes avec nous, a été motivé par un choix 
d’orientation différente de sa carrière, loin de notre région.
Encore une fois, la stratégie de désinformation de ceux 
qui déforment la réalité vise à discréditer un outil culturel 
voulu et développé par la Municipalité en place, qu’il fallait 
restructurer et redynamiser tout en veillant à rationaliser 
son coût. Cela en maintenant une attractivité et une qualité 
d’enseignement.

Jacqueline Crouan
Adjointe au Maire, 

Responsable du Suivi de l’École de Musique.

Nuit des Bacchanales
Soirée 2 concerts & danse contemporaine
En présence des viticulteurs saint-cannadens - Château Mon-
taurone, Villa Minna Vineyard, Cellier du Bailli de Suffren - vous 
assisterez à la prestation des 6 danseurs du G.U.I.D, Groupe 
Urbain d’Intervention Dansée qui présente des extraits du 
répertoire d’Angelin Preljocaj. Vous danserez sur le répertoire 
“Swing” et “Be-Bop” du Garden Swing Big Band et sur celui 
du groupe Big Butt Foundation, brass Band qui puise dans la 
tradition	Soul	un	nouveau	souffle,	mélange	de	“Rocksteady	
jamaïcain” et de Funk de La Nouvelle Orléans... Une soirée 
sous le signe du rock et de la soul ! Deux spectacles pour un gala !

Le mois de juin arrive à grands pas et avec lui le 
traditionnel	spectacle	de	fin	d’année.
L’association Geste et Harmonie ne cessant de 
grandir	au	fil	des	années,	il	est	arrivé	le	moment	
où le nombre d’élèves est devenu trop impor-
tant pour un seul spectacle (durée, sécurité, …). 
La décision a donc été prise de scinder en deux 
les groupes et de faire deux spectacles.
Le premier spectacle intitulé “Un conte 
en hiver” aura lieu le vendredi 24 juin à 
20h30 à la salle Aixagone et regroupe les 
élèves de l’association entre 4 et 12 ans.
Le second, intitulé “Le secret de la 
lampe” aura lieu le samedi 25 juin à 21h 
toujours à la salle Aixagone et regroupe 
les élèves de plus de 12 ans.
Les réservations des places pour les 
deux galas se tiendront le samedi 18 
juin de 8h à 15h à la salle Francis Artaud.
L’association Geste et Harmonie espère 
que cette nouvelle formule connaîtra un 
grand	succès.	C’est	l’objectif	fixé	par	les	
trois professeurs qui sont activement 
soutenus par les bénévoles de l’as-
sociation. Rendez-vous est donc fixé 
pour deux belles soirées de danse.

Concert Tango !
Performance dansée et initiation du 
public aux pas du tango sur musique 
live.
Notre soirée Concert Tango réunira 
le 21 mai prochain sur la scène Yves 
Montand, 4 musiciens et 2 danseurs 
professionnels pour emplir vos oreilles 
et vos yeux des rythmes frissonnants 
et chorégraphies sensuelles du tango 
argentin. 
Pour les servir, des musiciens vir-
tuoses, Pierre Pradier, piano, Emma-
nuel Recht, saxophone, Willy Quiko, 
contrebasse, et Deborah Lasserre, 
violon, conjuguant comme Piazolla 
lui-même, formation classique et 
passion pour l’expression populaire. 
Ils interpréteront plusieurs tangos 

argentins avant que n’apparaissent 
nos deux danseurs professionnels 
de Tango Argentin, Julio Luque et 
Géraldine Giudicelli bien connus 
dans la région. 

Participation de jeunes élèves
Dans l’esprit des concerts labellisés 
Reseau(nance)13, ce concert asso-
ciera des jeunes élèves des écoles 
de musique et pour cette soirée 
tango c’est celle de St Cannat qui 
vous fera danser !
Sur les rythmes enlevés de la Cum-
parsita et d’El Choclo joués par nos 
jeunes musiciens, le public sera initié 
au tango par nos danseurs Julio et 
Géraldine. Alors laissez-vous prendre 
par l’oreille et entrez dans la danse ! 

École Municipale de Musique À l’école de musique, tout va bien
Les activités de cette fin de saison

Culture

Concert Tango ! Samedi 21 mai 
18h Salle Yves Montand Entrée 15€ avec une boisson. 

Gratuit pour les élèves de l’école de musique de St Cannat 
Restauration typique en vente libre (empanadas...) 

Réservation 04 42 57 34 65

Gala de danse
Espace Aixagone 
Un conte en hiver

Vendredi 24 juin - 20h30 
Le secret de la lampe
Samedi 25 juin - 21h 

Tarifs : Catégorie 1 : 
10 € adultes,  

8 € (- de12ans)
Catégorie 2 : 
8 € adultes,  

6 € (- de 12ans)

Réservations :  
Samedi 18 juin

8h-15h  
Salle Jean-Claude Revol

Nuit des Bacchanales
Samedi 28 mai

Salle 4 Septembre
19h30 Ouverture des portes

20h15 Le G.U.I.D. (Durée 25mn)
21h Garden Swing Big Band (Durée 1h30) 
22h30 Big Butt Foundation (Durée 1h30)

Tout public - Entrée 20€  Restauration comprise
Réservation 04 42 57 34 65

Festival La Belle Récré
Lors du Concert de l’Orchestre Philharmo-
nique du Pays d’Aix Junior le 19 juin, il y 
aura la participation de l’ensemble orches-
tral de l’école de musique. Au programme, 
Ouverture de Richard Wagner et extrait de 
Carmen de Georges Bizet

Fête de la Musique
L’école municipale de musique donnera 
un concert dans le cadre de la fête de la 
musique le mardi 21 juin au jardin Joseph 
Richaud à 17h. Élèves et professeurs se pro-
duiront dans des styles de musique divers et 
variés, allant au classique aux musiques de 
films	et	du	monde.	Mais	aussi	des	ateliers	
“faites de la musique” de découverte des 
instruments de musique seront animés par 
les élèves encadrés par leurs professeurs. 
Venez nombreux !

Sophie Vallauri, 
Directrice de l’École de Musique

Pierre Pradier

Emmanuel Recht Willy Quiko

Deborah Lasserre

Gulio Luque 
et Géraldine 
Giudicelli 

Élodie Verra et l’équipe Geste et Harmonie
gesteetharmonie@free.fr

xY à la Fête de la musique !
Après la prestation des élèves et des professeurs de 
l’école de Musique à 17h au Jardin Joseph Richaud, 
rendez-vous au centre du Village avec le groupe XY ! 
Groupe phare au répertoire varié et à l’énergie débor-
dante, XY c’est avant tout une histoire d’amitié et de 
plaisirs entre 5 enfants du Rock et de la Pop !

Mardi 21 juin - À partir de 19h Place Gambetta
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Les expositions
Les expositions à l’Espace Suffren ont 
donné aux Saint-Cannadens l’occasion de 
découvrir les photos de Saïd Benhadi et 
les sculptures de Christian Julien. Deux 
artistes, deux personnalités, qui ont sur-
pris par l’originalité de leurs créations ! 
Des femmes du Maghreb, des portraits, 
des moments de leur vie, des couleurs 
lumineuses pour l’un, des nus de femmes 
sculptés dans la pierre et tout “en mou-
vement” pour l’autre.

Les spectacles
L’équipe Culture avait choisi de program-
mer deux spectacles professionnels. Le 
samedi 19 mars, applaudissements pour 
Correspondances pour Berlin où nous 
avons découvert, entre légèreté et gra-
vité, le destin de 3 femmes dans une 
mise en scène décalée. Le lendemain, 
dimanche, le conte de Christine Gen-
drin, Jazyaa la tapageuse, dit par Sylvie 
Vieville et dansé par Ana Eulate, suivi du 
spectacle de danse “Au-delà des murs, 
au-delà des gestes”, clôturaient Féminin 
Plurielle.

Femmes d’ici et d’ailleurs
Au centre de la manifestation, Féminin 
Plurielle a rendu hommage aux Saint-Can-
nadènes que Dominique Duby, marraine 
de la manifestation, a rencontrées pour 
découvrir leur histoire, leur parcours et 
leurs espoirs dès leur arrivée dans notre 
village*. Nous avons fait de cette soirée, 
grâce à elles, un vrai moment de partage 
à la fois culturel et gastronomique ! Cha-
cune avait en effet cuisiné une spécialité 
de leur pays d’origine. Plaisirs et saveurs 
étaient au rendez-vous !

Merci Mesdames ! Grâce 
à vous, l’équipe Culture 
St Cannat, est fière de 
cette 7ème édition ! Merci 
à la Municipalité pour son 
soutien. 

L’équipe Culture  
St Cannat 

Les rendez-vous  
du Comité des Fêtes
Méchoui du samedi 4 juin
Jardin Joseph Richaud 
(Salle Revol en cas de pluie)
Repas à 20 €
Ambiance musicale avec l’orchestre 
Belle époque

Loto du lundi 15 août
15h30 Super loto en plein air
Jardin Joseph Richaud
Buvette et restauration rapide

avis aux aoûtiens ! 
Faï avans prépare  
la soupe au pistou !
Rendez-vous Samedi 27 août  
au Jardin Joseph Richaud dès 12h !
Au menu, apéritif, soupe au pistou, 
fromage, dessert, vin et café.

Tarif : 
12 € pour les adhérents de Fai Avans,
15 € pour les non-adhérents.
Réservation	à	l’office	de	tourisme	 
ou auprès de Fai Avans 
06 64 10 05 66 
fai.avans@hotmail.fr 
Facebook > faiavans.santcanat 

Merci Monsieur Carnaval !
Depuis le début de l’année l’équipe du Foyer Rural organisatrice du carnaval travaille sur la 
mise en place de cette manifestation. Les objectifs étaient le choix du thème et la sécurité 
des	enfants	pendant	le	défilé.

Cette	année	notre	compagnie	d’assurance	nous	confirmé	que	les	tracteurs	et	les	remorques	
ne peuvent pas être assurés par les organisateurs, seuls les propriétaires des tracteurs et 
remorques sont responsables de leur matériel. Suite à cette information  les responsables 
de l’organisation ont pris la décision de supprimer les remorques à la grande déception 
des enfants, et d’en garder une seule pour ouvrir le carnaval. Pour info une solution est 
envisagée pour l’an prochain... on y travaille.

Le thème fut Rio de Janeiro en préambule des futurs jeux olympiques qui auront lieu au 
Brésil. La remorque d’ouverture fut décorée aux couleurs du Brésil et sonorisée par le Foyer 
Rural et les associations participantes au carnaval (AIL et 2 associations de nounous) et on 
y installa Caramantran.

À 14h dans la cour de la coopérative 200 enfants déguisés étaient prêts à déambuler et 
à accompagner Caramantran dans les rues de Saint-Cannat. La fanfare Qu’eu s’a qu’eu 
anima	ce	défilé.	Pendant	notre	arrêt	sur	la	place	Gambetta	les	enfants	avec	leurs	parents	
et des animateurs dansèrent sur des airs populaires tels que “Les sardines”. Au retour 
dans la cour de la Coopérative, Caramantran fut jugé et brûlé. Ensuite goûter et boissons 
furent distribués aux enfants.

Les organisateurs remercient les parents et les personnes qui ont joué le jeu du déguise-
ment, la Police Municipale, les services techniques et les 3 associations qui se sont jointes 
au Foyer Rural, sans oublier le soleil qui a été cette année au rendez-vous.
A l’an que ven.

Le Président, Christian Jourdain
04 42 57 34 62 - foyer-rural-saint-cannat.fr

Vendredi 8 juillet
1er set Harold Lopez Nussa (p) trio, 
Adr ian Lopez Nussa (d ) ,  Fe l ipe 
Cabrera (b) 2ème set Duo 2 pianos 
Kenny Barron - Dado Moroni

Samedi 9 juillet
1er set Pierre de Bethman (p) trio, 
Sylvain Romano (b), Tony Reabeson 
(d )  2ème set  Omar Sosa cuarteto 
afrocubano   

21h Château de Beaupré
entrée 40€ / Réduit 30€

Réservation art expression Production
jazzabeaupre.com  

06 62 86 12 46

Dans le cadre du Festival Choral 
International en Provence nous 
recevrons cette chorale fondée en 
1946. Son répertoire inclus de la 
musique de périodes variées : Bié-
lorusse ancien, musique russe et de 
l’ouest, musique du Moyen-âge, du 
XIX° siècle ainsi que de la musique 
contemporaine jusqu’à l’ère des 
Beatles. Direction Olga et Alexandre 
Minenkova

Vendredi 22 juillet 
21h Jardin Joseph Richaud
Accès libre

Toute la programmation est consul-
table sur www.saint-cannat.fr

Culture

* Les photos de ces rencontres 
de Maria Iglesias sont sur  
www.saint-cannat.fr / Rubrique 
Tourisme et loisirs / Culture

Féminin Plurielle, inauguré en 2010 par l’équipe Culture St Cannat vise à rendre 
hommage aux Saint-Cannadènes impliquées dans la vie de la commune. Cette 
7ème édition qui portait sur le thème “Cultures en partage” fut riche en rencontres 
et en émotion.

Le partage au cœur de Féminin Plurielle Jazz à Beaupré 

National choir Capella  
of the Belorusian State  
University 

Safae, Najoi, Rabiaa, Latifa, Elvira, Susan, femmes d’ici et d’ailleurs, avec Jacky Gérard, 
Josiane Duffau, Dominique Duby, et Danièle, Dominique et Maria de l’équipe Culture

Sylvie Vieville et Ana Eulate

Anette Baldaccioni et  Lei Farandoulaire 
sestian au Printemps provençal

Au vernissage de l’exposition

Les Canettes au Jardin d’Automne
Le lundi 7 décembre dernier, le groupe “Les 
Canettes” animé par Christiane Kuster a 
organisé un après-midi fort sympathique 
à la maison de retraite “Un Jardin d’au-
tomne”.
En effet, à quelques jours de Noël, chaque 
résident a eu droit à un petit cadeau réa-
lisé par ces dames. Un peu de joie pour 
nos anciens et une belle manifestation de 
solidarité.

Assemblée Générale
Le dimanche 24 janvier, l’association a tenu 
son Assemblée Générale en présence d’une 
nombreuse assistance. Bilan a été fait des 

actions réalisés en 2015 et des manifestations 
prévues pour 2016. Un gâteau des Rois a 
clôturé cet après-midi.

Printems Provençau 
Dans le cadre du “Printemps Provençal”, 
le dimanche 6 mars, le groupe aixois “Lei 
Farandoulaire sestian” est venu, comme 
les années précédentes, animer la journée 
: messe en provençal, aïoli, conférence 
sur la Reine Jeanne.

Adhérez
Si vous vous intéressez à l’histoire de notre 
village et à son patrimoine, adhérez à notre 
association. Contactez-nous !

adhérez aux amis du Vieux Saint-Cannat !

Les Amis du Vieux Saint-Cannat
Hôtel de Ville 
14 place de la République 
a.balda@wanadoo.fr
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Concours Villes & Villages Fleuris  
et Maisons Fleuries
Sous l’impulsion de Jean-Paul Venturini, 
adjoint à l’Environnement, et en collabo-

ration du Syndicat d’Initiative, la Ville de Saint-Cannat s’est 
inscrite cette année encore au Concours Villes & Villages 
fleuris et propose aux Saint-Cannadens de participer éga-
lement aux Maisons fleuries dans diverses catégories. Cette 
année, nous avons 11 participants dans diverses catégories :
 Catégorie 1 : Maison avec jardin visible de la rue 
 Catégorie 2 :	Décor	floral	installé	sur	la	voie	publique	
 Catégorie 3 : Balcon, terrasse, fenêtre ou mur 
 Catégorie 4 : Fleurissement collectif : immeuble ou rue 
 Catégorie 5 : Commerce, hôtel, restaurant 
 Catégorie 6 : École

Les inscriptions étaient possible jusqu’au 31 mars 2016 et 
nous aurons la visite du jury départemental en juin prochain. 
N’hésitez pas à vous rapprocher de nous pour de plus amples 
informations et une participation à ce concours en 2017.

En avril, la Foire aux Plantes
La foire aux plantes  s’est déroulée cette année le samedi 
30 avril 2016. Cette manifestation a permis de nous faire 
découvrir ou redécouvrir une large palette de végétaux dans 

les rues du village décorées à cette occasion par les peintres 
locaux et animées par les randonneurs de la 5ème marche des 
épouvantails.	Lionel	Michaud,	Directeur	de	l’office	de	tourisme	
de la Roque d’Anthéron a, cette année encore, accompa-
gné cette rando en faisant découvrir “l’originalité de la foret 
méditerranéenne”.

Mais aussi… en juin La Belle Récré et en septembre 
le Forum des associations
Depuis quelques mois nous préparons le Festival La Belle 
Récré qui aura lieu les 17,18 & 19 juin en partenariat avec 
l’équipe Culture de la Municipalité et le Cofet.
Et	se	profile	déjà	septembre	avec	le	Forum	des	Associations	qui	
se tiendra le samedi 10 septembre au Jardin Joseph Richaud. 
Nous invitons les associations de Saint-Cannat à prendre 
contact avec nous.

Le Président, Jean Pierre Ferrouil, 
et l’équipe du Syndicat d’Initiative.

Quelques dates jusqu’a fin août
Dimanche 1er mai 
Fête de la confrérie des gardians
10h30 Église de la Major à Arles : défilé 
des gardians à cheval, bénis au cours d’une 
messe en provençal suivie d’un grand spec-
tacle de jeux de gardians, aux arènes d’Arles 
(10€) l’après-midi.

Du 5 au 8 mai 
Pèlerinage du groupe Foi et Lumière 
à Lourdes
Dimanche 15 mai 
Profession de foi des jeunes de 
Saint-Cannat, Lambesc et Rognes  
11h Église de Lambesc, messe suivie d’un 
verre de l’amitié.

Dimanche 22 mai 
Messe des sonneurs  
(orgue, trompes, et trompette)
11h Église de Lambesc

Dimanche 5 juin 
Journée paroissiale  
(St-Cannat, Rognes et Lambesc)
Foyer de Charité de Sufferchoix (Lambesc).

Dimanche 12 juin 
Messe en famille
11h Église de Lambesc, messe suivie d’un 
verre de l’amitié

Dimanche 19 juin 
Ordination de Lionel Castanier, prêtre
16h Cathédrale Saint-Sauveur à Aix-en-Provence

Samedi 2 juillet 
6ème édition nationale de La nuit des églises
21h Concert exceptionnel “Jean-Sébastien 
Bach, cantate n°18 et Gabriel Fauré, Requiem 
1889” avec l’Ensemble vocal Pertuis Luberon 
/ solistes / orchestre, sous la direction de JF. 
Héron (10€, réservations 04 90 79 08 29).

Du 17 au 22 juillet  
Pèlerinage diocésain à Lourdes “Vivre 
ensemble le Jubilé de la Miséricorde”
Informations et inscriptions : 04 42 17 59 
14. Site diocésain : www.catho-aixarles.fr ; 
pelerinages@catho-aixarles.fr

Du 19 (ou 25) juillet au 2 août  
Journées Mondiales de la Jeunesse à 
Cracovie (Pologne)

Samedi 15 août 
Solennité de Notre-Dame  
de l’Assomption
11h Église de Lambesc, messe des musiciens

Samedi 10 septembre  
Forum des associations
Un stand paroissial vous y accueillera.

Père Jean-Luc Michel, 
Curé de Saint-Cannat, Rognes et Lambesc
Paroisse catholique de St-Cannat 
2 rue Richard 
04 42 57 22 67
jlnf.michel@wanadoo.fr

Sport & Bien-être

Contact : Brigitte Leininger 04 42 57 34 65 
si.saintcannat@free.fr   www.ville-saint-cannat.fr

Un Syndicat d’Initiative dynamique

Paroisse notre-dame de Vie de Saint-Cannat
À la suite du Pape François, nous poursuivons cette année sainte de la Miséricorde…  
Et dans le sillage de Pâques, notre archevêque s’exclame :  
“(…) le mal n’aura pas le dernier mot !...” 

Les concurrents 2016 de Villes et Villages Fleuris

Le Sporting Club Saint-Cannat va vivre une fin de saison 
sportive riche et animée. La catégorie U 15 ans, en difficulté 
cette	année,	va	lutter	jusqu’à	la	dernière	journée	afin	de	se	
maintenir en Pré-excellence, les U 17 ans ont fait une grande 
partie du chemin vers la remontée en Pré-excellence en battant 
l’US Venelles 1 à 0 à domicile restant toujours invaincus cette 
saison, tandis que les U 19 ans possède encore une petite 
chance de monter en Excellence même s’il faudra un faux 
pas de notre concurrent direct tout en réalisant un parcours 
sans faute de notre côté. Au sein des catégories du Football 
Réduit nos jeunes pousses continuent leurs progressions tout 
en prenant un maximum de plaisir. 

Nos Tournois pour la fin de saison 2015-2016
• 7 ans et U 9 ans : Samedi 25 Juin
• 11 ans et U 13 ans : Dimanche 5 Juin
• 15 ans : Samedi 11 Juin
• 17 ans : Dimanche 26 Juin 
   (Tournoi à 11 joueurs avec Arbitre Officiel)
• 19 ans : Samedi 4 Juin 
   (Tournoi à 11 joueurs avec Arbitre Officiel)
Tournois Inter-Commerçants : dimanche 19 Juin - 10h-19h
Nouvelle formule sur 1 journée (règlement similaire aux années 
précédentes	:	1	garçon	ou	1	fille	-	de	15	ans	ou	–	de	17	ans,	
1 Fille et 1 Vétéran) avec en parallèle un tournoi jeune de 10 
à 13 ans ouvert à toutes et à tous sur le thème de l’Euro 2016 
ainsi qu’une retransmission du Match de l’Équipe de France 
à 21h au Siège du club. Buvette et restauration sur place.

Présentation de la Saison 2016-2017
Entraînements : 
-  Football à 11 : reprise des entraînements au mois d’août 2016
-  Football Réduit : reprise des entraînements au mois de sep-

tembre 2016
-  Tous les entraînements et les matchs auront lieu à Saint-Can-

nat tout au long de la saison 
-  Les navettes de transport continueront entre Lambesc et 

Saint-Cannat 

Objectifs sportifs : 
- Mise en place du Programme Éducatif Fédéral 
- Renforcement de notre encadrement par le biais de nouveaux 
Éducateurs diplômés et de nouveaux dirigeants
- Développement des secteurs manifestations et vie du club

Équipements
Pack joueur : survêtement, sac de sport, tee-shirt, short, chaussettes

Tarifs
Prix de la Licence : 
• 4 ans et U 5 ans = 70 € 
• 7 ans à U 19 ans, Séniors et Vétérans = 150 € 

Nouveau Site Internet du club 
http://scsc.footeo.com

Contact Président : Jean-Albert Gérard 
06 62 77 31 93
sportingclubstcannat@free.fr  

nouveau !
Figure libre,  
académie de Pole dance
Figure libre est la pre-
mière académie de Pole 
dance plaçant le sportif 
et l’artistique au cœur 
de son activité
Elle propose une dis-
cipline	mêlant	finesse,	
vitalité et agilité en 
fusionnant renforce-
ment musculaire et 
beauté du mouve-
ment.
Cours destinés aux 
enfants, aux ados et 
aux adultes.

07 81 57 47 16
margot@figurelibre.org
http://figurelibre.org

Concours de pétanque 
Dimanche 15 Mai
Au boulodrome à partir de 11h !

Tarif : 
3 € pour les adhérents de l’as-
sociation Fai Avans
5 € pour les non-adhérents.
Lots à gagner !
Buvette et restauration sur 
place toute la journée, anima-
tion musicale.

Rallye surprise Samedi 4 Juin
Jeu de piste en voiture sur la matinée à travers plusieurs 
villages avec des énigmes et des épreuves aussi drôles 
que loufoques. Le rallye se terminera par un pique-nique 
avec tous les participants.

Informations plus détaillées et inscription :
Fai Avans - 06 64 10 05 66 
fai.avans@hotmail.fr
Facebook > faiavans.santcanat 

Une fin de saison palpitante au SCSC

Faï avans entre 
pétanque et rallye
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Notre filière masculine 
Elle est un peu à la peine sur le plan des 
résultats mais le travail réalisé au niveau 
de l’école de handball devrait bientôt 
se faire sentir. Il faut dire que la concur-
rence est rude dans notre département. 
Le club disposera la saison prochaine 
d’une équipe -18 ans et donc d’une 
filière	complète	pour	la	première	fois.	
Cela permettra de renforcer un groupe 
senior motivé mais encore trop réduit.

Les féminines bien placées
La progression continue. L’équipe senior 
a intégré les -18 ans cette saison, avec 
pour objectif de construire un collectif 
compétitif pour accéder au niveau régio-
nal l’an prochain. Nos -12 ans sont très 
bien placées pour conserver leur titre 
départemental. Cela nous permet de sur-
classer régulièrement les meilleures dans 
une équipe -14 ans régionale qui fait un 
parcours honorable pour une première 
à ce niveau. La saison prochaine, nous 
aurons également une équipe -16 ans. 
Avec une douzaine de joueuses retenues 
dans les trois sélections départemen-
tales, les deux équipes ont de bonnes 
chances d’évoluer en région avec des 
résultats intéressants.
Si	la	plupart	des	filles	seront	encore	pré-
sentes la saison prochaine, il reste toujours 
de la place pour des débutantes motivées 
(surtout gauchères !). Notre encadrement 
et les joueuses les plus expérimentées ont 
permis aux nouvelles de vite apporter leur 
contribution à cette belle aventure. 

Cette	fin	de	saison	est	l’occasion	pour	
les	filles	et	les	garçons	de	venir	suivre	
quelques entraînements. Nous vous 
attendons donc, quel que soit votre 
âge, du baby hand (4/5 ans) aux adultes 
(seniors ou loisirs).
Pour consulter les horaires de nos entraî-
nements, consultez notre site Internet.

Bien sportivement.
L’équipe du Handball Concernade

06 85 66 80 18 
www.hbconcernade.com
contact@hbconcernade.com)

C’est dans la plus grande convivialité que l’asso-
ciation a réuni ses membres pour fêter Le Nou-
vel An Chinois, le samedi 13 février à Rognes. 
Année placée sous le signe du singe. Intelli-
gent, curieux, créatif, agile, passionné, … 
Année idéale pour prendre des risques et 
exprimer toute sa créativité, une période 
particulièrement favorable pour les nouvelles 
expériences. 
Alors n’hésitez plus, il est encore temps pour 
venir pratiquer toutes nos activités, amenant 
détente, souplesse et aisance corporelle, 
mais aussi consolidation de votre structure, 
grâce au renforcement de vos muscles pro-
fonds en douceur et en conscience. 

Séances d’été
Durant l’été, des séances vous sont propo-
sées	en	plein	air	afin	de	maintenir	le	travail	
effectué	tout	au	long	de	la	saison	ou	profiter	
des beaux jours pour mettre en place de 
bonnes habitudes  ! Qi gong, Energy Stretch 
et renforcement muscles profonds, un magni-
fique	cocktail	pour	retrouver	et/ou	entretenir	
une superbe forme.  
 
Voyage, voyage !
Également en prévision, nous vous proposons 
un voyage “tourisme Qi Gong” dans le Yun-
nan, en Chine qui se déroulera du 14/10/2016 
au 29/10/2016, pour un petit groupe (12 per-
sonnes), la réservation est ouverte.
Il reste quelques places, les personnes intéres-
sées peuvent directement nous contacter. 

Nathalie Boillon
Coordinatrice de l’association le Temps d’Être
06 85 79 02 79 - www.letempsdetre.fr

St Cannat comme à son habitude était 
présent avec quatre jeunes sélectionnés : 
Gael Pischedda, Alix et Victoire Morineau, 
Kayon Mochizuki ainsi qu’un adulte Samuel 
Campaner.

Une compétition sur plusieurs 
ateliers
Tous les jeunes, qualifiés pour l’atelier 
“Combat” ont donné le meilleur d’eux 
même, Victoire et Kayon ont accédé au 
podium avec une médaille d’or pour Vic-
toire et une médaille d’argent pour Kayon.
Sur la rencontre de l’atelier “Bâtons” Vic-
toire est encore victorieuse et Gael obtient 
la troisième place avec une belle projec-
tion qui lui valu l’accès au podium.
L’atelier “Kata” fut une réussite quasi col-
lective avec une deuxième place pour Alix 

dans un tableau de 17 concurrents, Gael 
ramène une médaille d’argent et Kayon 
emporte le bronze.
L’atelier “Concours technique” (démons-
tration avec partenaire) quasi improvisé et 
donc très réaliste de l’équipe regroupant 
Alix et Laurick de Sausset a plu aux arbitres 
et leur à valu la deuxième place.
Même placement pour Samuel dans cet 
atelier avec l’aide son partenaire Arnaud 
de Salon.
Pour	finir	la	compétition,	l’équipe	des	trois	
minimes Gael, Victoire et Kayon sélection-
nés dans l’atelier “Bâtons par équipe” ont 
remporté la médaille d’or pour St Cannat.

Le président, arbitre régional
Lionel Figueirinha, Président du club, était 
présent en tant qu’arbitre régional et a 

réussi son évaluation pratique de niveau 
national au sein du corps arbitral.
Encore une belle représentation du club 
au niveau national.

Un grand merci pour le soutien de la Muni-
cipalité et un grand bravo à toute l’équipe 
de St Cannat.

Kyoshi Mochizuki,
Coordonateur national du Yoseikan Budo
Discipline associée à la Fédération Fran-
çaise de Karaté
http://www.ffkarate.fr/yoseikan-budo/
kyoshi@mochizuki.fr
06 30 92 33 80

Le 21 mars c’était la journée mon-
diale de la Trisomie 21 l’occasion 
pour notre club de mettre un coup 
de projecteur sur notre ami Cyril  
Marcucci, un jeune homme qui 
pratique avec assiduité le Yoseikan 
Budo (art martial) et qui irradie le 
club par sa gentillesse, son humour 
et sa volonté de bien faire.
Certes, il a de temps en temps un 
peu “la flemme” (comme il dit) 
pendant les cours, mais c’est sans 
compter sur Lionel Figueirinha 
le professeur (son ange gardien 
comme il l’appelle ), qui est tou-
jours là pour le remotiver, l’en-
courager et le pousser à donner 
le meilleur de lui-même. Parfois, il 
lui lance quelques “piques”, Cyril 
boude instantanément et reprend 
son entraînement tout sourire dans 
la minute qui suit !
On peut dire que c’est un binôme 
qui fonctionne bien et laisse tous 
les membres du club, admiratifs. 
Et lorsque Kyoshi Mochizuki son 
Maître lui confie une mission de 
Coach pendant une compétition 
ou l’intègre dans une démonstra-
tion pendant le Forum des Asso-
ciations, Cyril a toujours une petite 
flamme	dans	les	yeux	qui	prouve	
toute	sa	fierté	et	son	attachement	
à ses professeurs et à sa pratique 
martiale. 

Nous l’avons interrogé sur son par-
cours sportif et sa place au sein 
du club.

- Depuis quand pratiques-tu le 
Yoseikan Budo ?  
J’en fais depuis 2008. J’avais fait 
du Judo et j’étais ceinture bleue, 
je voulais trouver un sport comme 
le Judo. J’ai vu la démonstration 
du Club au jardin public et je me 
suis renseigné. On m’a dit que 
c’était possible pour une personne 
comme moi et je suis venu faire un 
essai au dojo.
Lionel et Kyoshi m’ont montré et 
j’ai toute suite aimé parce qu’ il y 
a plusieurs sports : boxe training, 
combats avec les armes...
Ma famille a tout de suite été d’ac-
cord pour que je pratique ce sport 
de combat, surtout compte-tenu 
de l’accueil et de la bienveillance 
de l’ensemble des participants et 
des professeurs.

- Est-ce que ça a été dur pour 
toi de t’adapter au rythme et 
aux attentes de tes professeurs?
Parfois cela va vite pour moi et 
c’est un peu difficile mais Kyoshi 
et Lionel m’expliquent bien. Les 
professeurs m’aident mais sont 
plus exigeants avec moi, cela me 

permet de progresser, surtout que 
j’aime toutes les pratiques. Mais je 
préfère les combats avec bâtons, 
le sparring et le training .

- Quels sont les effets favo-
rables sur ton quotidien ?
Grâce au Yoseikan Budo je me 
sens plus fort et je peux mon-
trer des techniques de coups de 
pieds à mes copains et cousins , 
comme ‘yoko’ ou ‘mae-geri’. Je 
leur montre mais leur dis, pour 
leur sécurité, de ne pas les faire 
en dehors d’un cours bien sûr et 
toujours dans un dojo.

- Est-ce que le Yoseikan Budo 
t’apprend le self-control ? Il y 
a toujours des moments dans 
la vie où l’on se sent énervé, 
stressé et fatigué ? As-tu l’im-
pression que le Yoseikan Budo 
t’aide à revenir à un état de 
sérénité lorsque tu es énervé ? 
Cela m’aide à me concentrer, je 
sens que mon corps a bien travaillé 
et j’espère avoir le corps de Bruce 
Lee ! 

- Le 21 mars ce fut la journée 
mondiale de la Trisomie 21. 
Que représente pour toi cette 
journée ?

La journée de la T21 montre que 
les personnes T21, peuvent faire 
plein de choses comme les autres.

De l’avis de tous et plus encore 
selon son ami Lionel Figueirinha, 
professeur, mais également Pré-
sident de notre club : “C’est une 
grande richesse que d’avoir Cyril 
parmi nous car c’est un garçon 
super attachant !”.

Danielle Tartaruga, 
Responsable communication-

presse du Club 

Le Handball Concernade, 
toujours en progression
La saison 2015-2016 n’est pas encore terminée mais il est déjà possible d’en 
tirer quelques enseignements. Le plaisir de jouer, l’envie et le respect de 
l’autre restent les moteurs de notre projet.

Voyage en Chine avec Le temps d’Être

De l’or pour la jeune équipe prometteuse 
du Yoseikan st cannaden !
C’est à Oignies près de Lille que s’est déroulé le championnat de France 
de Yoseikan Budo.

Portrait d’un sportif 
Cyril un exemple à suivre..JOURNÉE HANDBALL 

Dimanche 15 mai
9h-16h Salle du 4 Septembre

Buvette et restauration sur placeLes -12 ans devraient 
conserver leur titre.

Les -14 ans évoluent cette 
saison en ligue régionale.

Équipe Provence de Yoseikan  
et coachs - Avril 2016
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07.12.2015 
Myla 
	 fille	de	Michaël	Gianetti	et	Natacha	Diaz
07.01.2016 
Oscar  
	 fils	de	Jérôme	Bonino	et	Pascale	Thome
09.01.2016 
Isaure 
	 fille	de	Cyril	Moreau	et	Delphine	Arickx
08.02.2016 
Maxime 
	 fils	de	Daniel	Ouannou	et	Anaïs	Elbez
10.02.2016 
Olivia et Luna 
	 filles	de	Jérémie	Desaussedats	et	Cynthia	Richard
07.03.2016 
Sadia-Louise 
	 fille	de	Amar	Hamadou	et	Stéphanie	Chauvelot
13.03.2016 
Eliott 
	 fils	de	Kokouvi	Bruce	et	Emmanuelle	Botella

Toutes nos félicitations aux heureux parents.

NB : seules sont publiées les naissances pour les-
quelles les parents font expressément la demande par 
courrier ou par courriel. Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978

09.4.2016 
Artem Sakhno-Cortesi et Yuliya Dzumedzey

Tous nos vœux de bonheur  aux nouveaux mariés.

30.12.2015  Albert Di-Meo à Aix-en-Provence
31.12.2015  Antoinette Monnier veuve Zographos à Saint-Cannat
07.1.2016  Christian Seigneur à Marseille
11.1.2016  Dominique Giliberto à Saint-Cannat
16.1.2016  Prosper Cador à Saint-Cannat
19.1.2016  Claude Poujol à Saint-Cannat
22.1.2016  Monique Bresson à Saint-Cannat
29.1.2016  Lucie Isoardo veuve Giraudi à Le Puy Ste Réparade
13.2.2016  Raymonde Laugier veuve Honnore à Saint-Cannat
15.2.2016  Victor Pardigon à Aix-en-Provence
17.2.2016  Jeanne Bex épouse Hutan à Aix-en-Provence
19.2.2016  Suzanne Reynaud à Aix-en-Provence
23.2.2016  Gioia Gréco à Aix-en-Provence
06.3.2016  Robert Yéné à Saint-Cannat
07.3.2016  Pierre Blaizot à Saint-Cannat
09.3.2016  Violette Andrien veuve Marchetti à Saint-Cannat
19.3.2016  Michel Parpayoune-Gayard à Salon-de-Provence
24.3.2016  Céline Monier veuve Gérard à Saint-Cannat

Toutes nos condoléances aux familles dans la peine.

HOMMAGES
•	Très	touchés	par	le	décès	de	Céline	Monier,	épouse	d’Au-
guste Gérard et belle-mère de notre Maire, connue et appré-
ciée pour sa gentillesse, nous avons une pensée émue pour 
ses proches. 

•	Nous	avons	été	désolés	de	l’annonce	faite	du	décès	de	
Victor Pardigon. Fils d’Édouard Pardigon, ancien Maire de 
Saint-Cannat, il était l’époux de Jeannine Pardigon qui fut 
un temps secrétaire de la Mairie. 

•	Nous	avons	appris	la	triste	nouvelle	du	décès	de	Michel	
Burton. Originaire de Saint-Cannat, il vivait depuis des années 
à Paris. Journaliste et Président-Fondateur du groupe MBC, 
cet ardent défenseur de la liberté de pensée s’est éteint à 
l’âge de 70 ans. Ses obsèques ont eu lieu le 27 avril à Paris.

Nous adressons nos plus sincères condoléances aux familles 
affectées par ces disparitions.

Sadia-Louise Hamadou est née le 7 mars 2016 
à Saint-Cannat.
Le fait étant assez rare de nos jours, il était normal 
de lui consacrer toute notre attention. La maman 
Stéphanie souhaitant  accoucher à domicile, la 
petite	fille	est	arrivée	dans	la	nuit	à	3h01	exac-
tement, entourée par le papa Amar, ainsi que 
d’Isabelle Charron sage-femme et d’ Isabelle 
Monarcha, sophrologue.
Un beau bébé de 3,210 kg et de 49,5 cm qui fait 
le bonheur des parents et du grand frère Ilyes, une 
jolie famille à qui nous adressons tous nos vœux de 
bonheur ! Et longue vie à la petite Sadia-Louise !

St Cannat Communication / Maria Iglesias

Une “vraie” Saint-Cannadène 
vient de naître !

Point de vue

L’Ecole de Musique Municipale (EMM), 
c’est : 102 élèves  en formation musicale et 
solfège, 136 élèves  en cours d’instruments 
répartis sur 12 instruments, 14h hebdoma-
daires d’atelier de musique d’ensemble, 
environ 15 professeurs dont certains concer-
tistes et jouissant pour la plupart d’une noto-
riété reconnue. (Chiffres 2015)
L’EMM, en 2015 a subi plusieurs évènements 
que	l’on	peut	qualifier	de	préjudiciables	:
- Transaction à l’amiable” avec un professeur 
de musique dont le contrat en CDI n’a pas 
été volontairement  renouvelé par la Mairie, 
- Départ forcé et dans  la douleur, du direc-
teur de l’école de musique (après plus de 15 
ans d’ancienneté) suite à  désaccord sur les 
méthodes pédagogiques,
- Hausse des tarifs (de + 15% à +167%), le 
plus impacté étant le chant lyrique dont le 
professeur depuis, est allé voir ailleurs comme 
les professeurs d’accordéon. 
Le point d’orgue de ces turbulences : une 
passe d’arme le jour de la fête de la musique 

entre le futur ex-directeur de l’EMM et Mr le 
maire. Les témoins ont pu apprécier.
Au sujet de la hausse des tarifs supportée par 
les parents, l’augmentation est bien réelle sur  
l’ensemble des  activités et cela indistincte-
ment pour les résidents et les non-résidents de 
Saint-Cannat,	contrairement	à	ce	qu’a	affirmé	
la majorité dans sa tribune d’expression du 
Petit Saint-Cannat de septembre 2015.
Concernant l’éviction du directeur de l’EMM, 
les points de vue s’opposent. L’ex directeur 
de	son	coté,	affirme	avoir	été	tenu	à	l’écart	
des mesures adoptées pour améliorer le 
fonctionnement de l’EMM, mesures qui, 
selon ses dires,  lui ont été imposées et 
dont il a appris l’existence le 5 juin au  len-
demain du conseil municipal qui a entériné 
les grandes lignes de ces mesures. De son 
côté, Mr le maire lors du conseil municipal du 
15/7/2015,	a	affirmé	que	le	directeur	a	bien	
été	associé	aux	réflexions	ayant	conduit	à	ces	
modifications	de	fonctionnement.	Qui	croire	?
La politique culturelle à Saint-Cannat est bien 

présente, nous l’avons toujours reconnu. 
L’école de musique constitue un des fonde-
ments essentiels de cette politique.
Préserver et développer cette institution est 
donc une nécessité.
L’une des conditions à l’atteinte de cet objectif 
est d’instituer une concertation permanente 
entre la mairie d’une part et les responsables  
de cette école et les parents d’élèves d’autre 
part.
Seul ce dialogue permettra de concilier les 
attentes de la structure d’enseignement et des 
parents avec les impératifs de la commune.
Est-ce vraiment le cas? Nous en doutons. 
A maintes reprises, nous avons dénoncé un 
mode de gouvernance local qui exclut toute  
consultation des administrés et cela dans tous 
les domaines. Pourquoi en serait-il autrement 
pour l’Ecole de Musique ?
En tout état de cause, nous souhaitons bonnes 
chances à la nouvelle directrice et adhérerons 
à toutes ses actions qui contribueront à l’es-
sor de cette école.

Pari tenu en 2015 ! Les dépenses de fonc-
tionnement sur le Budget général ont été 
bien maîtrisées grâce aux efforts et à la vigi-
lance permanente de chacun de nous, élus et 
agents, en particulier sur le fameux “chapitre 
11 Charges à caractère général”. Ce qui nous 
permet de reporter 384 021,68 € de résultat 
excédentaire sur le budget 2016.
Les investissements ont subi le même trai-
tement de surveillance afin de réaliser le 
maximum d’opérations prévues, négocier 
avec rigueur tous les achats et les marchés 
et consommer les subventions obtenues. Le 
ralentissement des dépenses d’équipement 
était indispensable dans un contexte incertain 
de ressources et donc d’autofinancement 
réduit. Au final un résultat satisfaisant au 
regard de nos prévisions : l’excédent reporté 
est 149 411,23 €.
Quant au budget 2016, malgré une baisse 
très marquée des dotations de l’État, soit 
moins 103 086 € par rapport à 2015, l’In-
vestissement peut progresser et enregistre 
2 167 850 € de dépenses d’équipement. 
Auxquelles il faut ajouter les opérations 
du service public de l’Eau et de l’Assai-
nissement. Certaines pouvant glisser par-
tiellement et se terminer début de l’année 
suivante.

Un Budget principal équilibré à 8 606 798,66 €, 
soit environ 10 % de plus que le budget 
précédent. Pour l’essentiel, l’Investissement 
est en hausse, le Fonctionnement tient bon 
l’équilibre et les subventions aux associations 
demeurent stables dans l’ensemble.
Pendant ce temps, la Métropole Aix-Mar-
seille-Provence (AMP) se met en place dou-
cement, depuis sa création le 1er janvier 2016, 
comme prévu par la loi Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République. 
Son siège est à Marseille au Palais du Pharo. 
Jean-Claude	Gaudin	a	été	confirmé	dans	sa	
fonction de Président lors du vote du 17 mars. 
20 vice-présidents et 8 membres du bureau 
ont été élus le même jour. Leur délégation ont 
fait l’objet d’un vote lors du Conseil Métro-
politain du 7 avril et couvrent le champ des 
nombreuses compétences de cette nouvelle 
institution qui lui appartiennent désormais. Les 
conseils de territoires ont élu leur président(e) 
et leurs vice-président(e)s le 23 mars dernier ; 
ils succèdent aux six intercommunalités fusion-
nées et deviennent des organes déconcen-
trés dans le dispositif métropolitain. Saluons 
l’élection de Jacky Gérard, Vice-président 
du Conseil de Territoire du Pays d’Aix.
Ainsi la Métropole AMP prend réellement 
forme et pourra voter son budget avant le 30 

avril 2016. Ce que nous attendons impatiem-
ment car la vision des	finances	métropolitaines	
est	très	floue.
Nous ne connaissons pas à ce jour le mon-
tant exact des attributions de compensation 
versées antérieurement par la Communauté 
d’Agglomération du Pays d’Aix qui nous réser-
vait	parfois	de	bonnes	surprises	en	fin	d’année	
avec des dotations supplémentaires.
Cependant, pour ces deux années, 2016 et 
2017, nous sommes à peu près sereins malgré 
les baisses de dotations de l’État, de tenir 
nos budgets et nos engagements  compte 
tenu de la fiscalité ”encore“ locale et de 
taxes que nous percevons encore, comme 
la taxe d’aménagement. Cette dernière part 
ira ensuite dans l’escarcelle de la Métropole 
et  nous ne savons pas ce qui sera reversé aux 
communes. Tout ou partie ou rien ?
À partir du 1er	janvier	2018,	le	paysage	fis-
cal est incertain, de même que les choix et 
les priorités d’AMP qui vont peser sur son 
budget et auront indéniablement un impact 
sur ceux des communes membres, souvent 
mieux dotées en infrastructures que la ville 
de Marseille. 

Josiane Duffau, 1ère Adjointe au Maire
Finances, Économie, Emploi et Insertion

CONTINUITÉ D’ACTION POUR 
SAINT-CANNAT

EXPRESSION DES ÉLUS DE LA MAJORITÉ

EXPRESSION DES ÉLUS DE L’OPPOSITION

Ecrit le 8 avril 2016  par les conseillers d’opposition: Serge Ellena, Laure Straton, Gilles Cany, Mireille Hel, Paul Vidalou, Valérie Olivari.

Point sur la baisse des dotations d’État
Depuis plusieurs années, l’État baisse ses dotations aux collectivités, au titre de leur participation au redressement des comptes publics. Ainsi, 
depuis 2013, le cumul de la Dotation général de fonctionnement (DGF) et de la dotation de solidarité rurale a baissé de 902.000 € à 626.700 € 
soit une baisse de 30% en 3 ans ! La baisse de la DGF seule est de plus de 41% depuis 2013. Et cette baisse doit encore se poursuivre en 2017 !
À cela s’ajoute une autre baisse de dotation déguisée dans le cadre du «Fonds de péréquation communal et intercommunal» (FPIC) au titre 
duquel la commune a été ponctionnée en 2015 de 44.533 €.

Comptes administratifs 2015 et Budgets 2016




